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Institut des Artisans de Québec. LL.
I ES dépenses additionnelles encourues par le "comité

de régie en arrangeant les nouvelles chambres de
l'institut dens Ia Halle des Franes-maçons, rue Buade, néces-
sitene qu’application soit faite à ceux des souscripteurs qui doivent
des arrérages, de payerles souscriptions au voussigné, quiest auto-
Tisé à 1 ir
sé à lesrecevoir CHS. J. FORD,
_Québec,10mai1833, Rec. Sec. pro, tam.

VERTISSEMENT.—La Bibliothèque de l’Istitut
des Artisans de Québec sera rouverte MARDIpro-

chain au soir, de 5 à 8 heures. JOHN TEED,

25 mai 1833. bibliothécaire.

AUX CHARPENTIERS ET CONSIRUCTEURS.

Ox recevia MARDIle 4 de juin, des soumissions de la

part de ceux qui voudront contracter pourfaire cer-
taines réparations à une maison, n © . 45, rue St. Louis apparte-
nante à Miss Mountain. ; ; °

Onpourra voir les plans et devis au bureau du soussigné n°.

12, rue St. Stanislas. FREDK. HACKER.

Québec, 25 mai 1833 architecte.

AUX ARCHITECTES, CONTRACTEURS, &c.
O" recevra JEUDI le 6 juin, des soumissions de la

’ part de ceux qui voudrontcontracter pour la con-
struction d’un qual, soit en brique ou enbois, rue Arthur, basse-
ville, pour Jcremiah Leaycratt, écuyer. .
On pourra en voir le plan au bureau du soussignésn ©. 12, rue

' islas.
St. Sian . FREDK. HACKER.

Québec, 25 mai 1875 architecte.

DISSOLUTION DE SOCIETE’. |
AVS est donné par leprésent, que la sociétéexistan-

te entre le soussigné et M. Malcolm Mucintyre, à
Québec et:à Montréal, sous le nom de Simpson MACINTYRE
& cio., fut dissoute par la mort du dit feu Malcolm Macintyre,
le 20 juin 1832. Le soussigné, tant de son propre droit, que dans
sa capacité de curaleur nommé à la succession et aux biens va-
cants du dit feu Malcolm Macintyre, à duementautorisé et donné
pouvoir à MM. John Stewartet George Rhynas, conjointement
et séparément comme ses procureurs, pour arranger les affaires
de la ci-devant société à Montréal.

Résidant à Québec, le soussigné y atrangera les affaires de la
dite suciéié qui demandentliquidation.

4 ROBERF SIMPSON.
Québec, 1 mai 1835.

A1;soussignée prie toutes personnes qui ont
À des reclamations à exercer contre la communauté

qui à existée entre elle et feu Louis LATOUCHE son mari, de les
transmettre sans délais au bureau de Mure. RENE’ G. BEL.
LEAU, N, P, et ceux qui doivent d cette communauté sont re.
quis de payer immédiatement, soit À elle même ou à ce monsieur.

MARIE COUTURE veuve LATOUCIHE.
Québec, 28 inai 1835. \

Vis—Les soussignés informent respectueusement
les marchands et citoyens de Quebec, qu’ils ont ou-

vert leur burcau N ©. 28, rue St, l’ierre.
MILLS & KNAPP,

Couttiera de lettres de change et d'argent.
Québec, 11 msi 1833.

VIS.—Le soussigné étant duemer* nommé curateur
à la succession de feu LEoneL 8S. LEVEY, dans son

vivant de Québec, marchand, demande toutes les personnes
ayant des reclamations contre le dit défunt, de les pré-enter au
bureau de MM. l’EmsErroN, frères, ct tous ceux qui y doivent
sont requis de payer immédiatement le montant de leurs dettes
respectives à L. J. McNAIR, qui est duement autorisé par le

ssigné à les arranger,
sous 5 GEURGE PEMBERTON.

Québec, 4 mai 1833.

“A ViS.—Les affuires ci-devant transigées à Québec et
à Montréal, sous le nom et raison de Simpson,

MACINTYRE & Cie. seront continuées par les soussignés, savoir :
à Québec, sous le nom et raison de ROBERT SIMPSON &
Cie. et à Montréal, sous celui de SIMPSON, STEWART
& Cie.

ROBERT SIMPSON,
JOHN STEWART,
GEORGE RHYNAS,

. par son procureur
Québec, 1er mal 1833. R. FIMPSON.

VIS.— Le prix du fer en barre de St, Maurice sera
réduit de 20s. par quintal sur toutes les sortes ma-

nulacturé sux dites forges; placques de soc & 27s. 6d., et les
chaudières pourles alkalis (Pot Ash) & 20s. du ler mai prochain,

Trois-Rivières, 19 avril 1833

VI8.—Le sdussigné ayant acquis par titre autheati-
A que de M. John Belcher, résident à la Pointe-Lévi,
un moulin à carder situé en la paroisse de St. Michel, et ayant
encore une forte somme à payer au dit John Belcher, sur son
acquisition, prie les crésnciers soit hypothecaires cu chirogra-
phaires du dit John Belcher, de présenter leurs reclumationsau
soussigné le ou avant le 15 juin prochain, auquel temps les dites
dettes seront payées, et ce avec le consentement du dit John Bel-
cher. Les reclamations à être déposées chez N. F. BDELLEAU,
écuyer, avocat, rue Ste. Anne, n° 14, ou chez M. Mclher-
son, notaire, à Québec.

Québec, 13 avril 1833. PATRICK RYAN.
V13—Débarqué dans le mois d’octobre dernier, du

A pavire Dorcuester, Carrick, de Liverpool, deux
paquets en papier adressés à “Henry Lazans, éce.”” Le pro-
prietaire, en prouvant sa propriété et payant les frais, peut les
recevuir, en s'adressant à ;

H. GOWEN &cie.
Québec, 10 avril 1833. tre St-lierre, basse-ville,

VI1S.—Les affaires ci-devant trausigées en cette ville
parles soussigués, sous le nom et raison de IOBERT

GuruesriE & Cie, Cessent d'aujuurd'hui par consentement tou-
tuel,

"L'outes les personnes endettées à la susdite société sont requises
de payer le montant de leurs comptes respectifs à MosERT GiL-
LESPIE, qui est duement autorisé à les recevoir et à donner des
quittances, et il réglera toutesles réclamations contre icelle,

ROBERT GILLESPIE,
CHARLES GILLESPIL,

Québec, @ avril 1833. M. E. GILLESPIE,

VIS.—Toutes personnes endettées envers la succes-
sion de feu Joux CANNON, écuyer, sont requises

de payer le montant de leurs dettes respectives 4 IX. B. LiNpsavy,
écuyer, notaire, qui est autorisé à donner des quittances, et tous
ceux qui ont des reclamations contre la dite succession sont priés
d'envoyer sans délai, au même, leurs comptes duement ntiestés,

(Signé) J. ©. CANNON, (uteur des mineurs.
E. G CANNON,
DENIS MURRAY.

Québec, ler mars 1833. _

VIS.—L’association ci-devaut existant entre Wor.
Munro et GEoRGE CAMPBELL, sous le nom et rai-

son de Munro & Campbell, est drssoute, de consentement mu-
tuel, depuis le 18 courant. Ceux auxquels la dite société peut
être endettés sont requis de transmettre leurs comptes, vt ceux
endetiés envers la dite association sous priés de payer le montant

leurs deltes respectives au suussigné.
de teurs dettes resp ‘go. CAMPBELL

chez M. Geo. ARNOLD,
23 février 18573. Basse. Ville.

VIS.—La société qui existait ci-devaut entre les
soussignés, sous les noms et raisons de J. & J.

BAXTER, est dissoute de consentemnt mutuel à compter du 14
décembre dernier. Les personnes endettées envers la dite so-
ciété sont priéce de payer sans délai à James BaxTER, fils, qui
est autorisé àdonner quittance.

Québec, 15janvier1833. J. & J. BAXTER.

VIS.—Tous ceux endettés à la société ci-devant
LL Ross, McNavGHT & Cie, sont respectueusement

requis de régler leurs comptes avec le soussigné. dument autorisé
a cet effet, au bureau de Home McNaught & Cie., avant le £5
courant ; tous les dettes dues après cette date seront mis pour
collection entre les mains d’un avocat.

Québec, 8 janv. 1833 G. MUNRO ROSS.

AYIS.—Toutes les personnes eudettées a la succession
de feu Daniel Sutherland, ci-devant député maitre

de poste général de I’ Amérique du Nord Britannique, sont re.
quises de payer le montant de leurs dettes respectives aux soussi-
gnés exécutrice et exécuteur de la dernière volunté et testament
du défunt, et ceux qui ont des reciamations contre la dite suc-
cession auront ja bonté de les présenter, duement attestées, ause

i fi rea.
a que faire 8s pours:RGARET SUTHERLAND,

T. A. STAYNER.
Québec, 4 décembre 1838,
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AUX PARENS ET GARDIENS.

droguiste, un jeune homme de 15 à 16ans, de cope
nexions respectables et d’une bynne éducation, qui parle le fean-
ais et l'anglais avec facilité.

s B'adresser à J. J. SIMS, “&
Québec, 25 avril 1855. marché de la Haute-ville.

J AMES MURRAY, A. M., pour les dernières #'x
années maître principal de I’ Aca 1émie do Berthipe,

saisi cette occasion pouravertir le public, qu'it a ouvert une 4 C4-
DEMIE pourl'instruction de jeunés messieurs dans le bourg de
William-Henry, ssin, charmant ec convenablement aitué.
Conditions pour les pensionnaires au-dessous de 12 ans £38

par an ;
Dito dito su-dessus de 12 ans £36 par an.

grammaticalement. L'Arithméic, la tenue de livres et les tnathé-
matiques, ete. Aucune charge additionelles, à l'exception de
livres et papiers. L'attention la plus stricte sers partéesur la
commodité, les morales et les progrès des élèves On se propose
de former, en linisan avec l'institution ei-deseus, mais daus-des
uppartemens séparés, une Institution pour de jeunes demoiselles,
M. M. aura soin des parties les plus solides de leur Éducation,
les parties qui seront d'ornemens, telle que la musique, le dessin,
etc. seront enseignées par une dame compétente pour cet objet,
avec laquelle les jeunes demoiselles peuvent prendre leur pension,
Pour d’autres particularités on peut s'adresser au bureau du Cou-
rant, à Montréal, au bureau de ls Gazette de Québec, aux capi-
taines Armstrong à bord de leurs bateaux à vapeur re-pectifs, ou
à M. Munnav à l’Académie —Wiiliam-Ilenrv 18 mai 183%

7 —— yeh
LE soussigné prend ia liberté d’informer les synkics

des écoles et autres ayant des réclamations centre
le gouvernement, qu'il se chargera avec plaisir des affaires dont
on voudra bien Ini confier les soins comme agent, et considérant
son expérience dans les affaires, on peut se fier qu’elles serunt
exécutées avec pouctualité et promptitude. Les honoraires exi-
pés seront modérés: pour références, si où le désire, on peut en
donner des plus respectables. ;

Geo. CIIAPMAN, junior,
No. 11, Côte de Léry, agent.

Québec, 12 mai 1823,

N a besoin à Portneuf d’un maître d’école, sobre et
de honue conduite, qui sache l’anglais et le français

grammaticalement et on lui donnera un salaire hbéral en s’adres-
sant aux syndics soussignés. i

14 mai 1833 HALL et BIGUE', syndics.

HANGEMENT pu: DEMEURE.—M. R. DE-
VERY, Coufisscur, prévient ses amis et le public

en général, qu'il a trai sporté son élabhissement au No. 8, rue
Si, Joseph, eu arriére de la maison de John McNider, éeuyer,
ci-devant occupé par Aug. Germain, évuyer; ct qu'il esplie
que ses amis continueront à le favoriser de leur encouragement
libéral,
N. B. Un certain nombre de Messieurs pourront 5 trouver

une excellente pension avec logement, 15 mai 1853.

HANGEMENT de domicile—Zes soussignés en re-
merciaut les habitaus de Québec et du voisinage,

pour l’encouragement libéral qu’ils ont eu depuis qu’ils ont com-
mencé des affiires, demandent la permission d'avertir respectu-
eusement le publie, qu’ils ont transporté leurs marchandises à
ce magasin nouveau bien étendu, n°. 26, rue St. Jean, (ci-de-
vant l'hôtel de Maibiot, et maintenant la propriété de J’houble,
juge-en-chef) où ils attendent, par les premiers vaisseaux, UN us-
suitiment étendu de marchandises sèches, choisi dans les marchés
anglais &t écossais par l’un des associés, qui seront vendues à des
prix bien mudérés. ;

L. KIDD & Cie.

 

Québec, 8 mai 1837.

SW EMENAGEMENT.—M. Freperick HACKER, ar”
chitecte, &c., informe ses amis et le public qu’il a

transporté sen bureau de la rue St, Joseph au no, 12, vue St.
Stanislas.—Québre, 1er mai 1833.

EDsWALLER a l'honneur d'informer ses amis
qu’il a transporté sa demeure, vis-à-vis le cimetière

auglaie, faubourg St. Jean.
Québec, 25 mai 1837.

McKEE, chirurgien-deutiste, à transporté son do-
a Mmicile du n° 7, au n° 18, rue de la Fabrique,

à côté de M. l. Langlois—82 mai 1833.

HANGEMENT DE DOMICILE—-Le docteur
VoN IFFLAND à transporté sa demeure au n © 22,

maison de madame McGregor, rue du Palais, prés du docteur
Painchaud.—Québec, 23 avril 1833.

PH°CTEUR LYONSa transporté son domicile de la
rue Stanislaus, au n © 38, vue Ste. Anne, trois

partes en deca de i” Esplanade —28 mma 1853.

LE soussignés informeut respectueusement leurs a,
mis et le public en général, qu’ils viennent de trans_

porter leur bureau de la ruedes Grisons, sur le Cap, au n° 33
rue St, Louis, vis-à-vis des casernes des officiers.

G. BROWNE & Cie. ’
27 avril 1833. architectes.

E soussigné étant duement nommé curateurà la suc-
cession de feu E. A. IRELAND, écuyer, de son vi-

vant de la cité de Québec, requiert tous ceux qui ont des recla-
matious contre le décédé de les lui présenter à son-office ruc Ste.
Anne, et ceux qui y doivent de payer immédiatement le montant
de leurs deites respectives,

Québec, 7 mai 1873. R. LELIEVRE,

À société qui existait ci-devant entre Win, Sharples
de Liverpool et John Leather et Co. se trouvant dis-

soute par lu mort de John Leather, les nffaires seront conduites à
l’avenir sous le nom et raison de Wm. Sharples et fils.

Wx, SHARPLES, par son pracureur,
HENRY SHARPLES.

Québec, 14 mai 1833. Le

ES affaires ci-devant transigées par C. Wood et
cie. seront continuées par les soussignés associés de

ce jour sous le nom et raison de Woon et Grav.
A ROBERT WOOD,

FROST R. GILAY.
Québec, 1er mai 1833.

REDk. WYSE, perruquier et parfumeur, reconnais-
sant pour l’encouragementlibéral qu’il a rencontré

durant un séjour de vingt-et-un ans à la basse-ville, informe 1es-
pectueusement les messieurs et le public en général, qu'en addie
tion à son présent établissement, il se propose d'ouvrir en mai
prochain Un magasin, rue du Palais, vis-à-vis l’Abion Hôtel,
haute-ville ; et il espère par sa ponctualité mériterla continuation
de l’encourugement qu’il a déjà rencontré; en addition à son
présent fonds de marchandises, il attend sous peu de Londres un
assortiment de parfums, de bijoux, de musique, d'instrumens et
lignes pour pêcher, de coutellerie, deperruquens, etc.

Aussi d louer, sept chambres, galeries, caves et étable, dans ia
demeure qu'il occupe maintenant,

Possession à donner le 15 juillet prochain.
No, 28, aupied de la rue la Montague, basse-ville de Québec,
25 avril 1833.

CITY HOTEL,
I E Crrvy HoTEL est plaisamment situé dans la rue Ste.

Anne, Haute-ville, étant la rue la plus centrale et
la plus plaisante à Québec, et aucun établissement de ce genre
dansles provinces ne peut le surpasser dausl’excellence et la cumn-
Modité de ses appartemens, en ce qui regarde les salons et les
chambres à coucher, qui sont garnles de la meilleure mamère.

Considérant le grand nombre et la respcctabilué de ses prati-
ques, ainsi que Jes témoignages et les reconnaissances flatteuses
qu'ils ont eu Ja bonté de lui faire, M. Howanp est assuré que les
messieurs ou les familles, qui veulent bien dorénavant le favoriser
ge leur pratique, n’auront pas de regret d’avoir encouragé le City

otel.
M. H. est reconnaissant de l'encouragement passé, et ne man-

quera i aucun elfort de sa part pour mériter la bienveillance future
de ses amis et du public.

R. HOWARD, june.
N. B—Le soussigné aura en tout tems des voitures et des che-

vaux pour l’accommodation du public, et prétsa I'arrivée des ba-
teaux à vapeur. t. M, juor.

Québec, 20 mai 1853.

LE soussigné informe respectucusement les habitans
de Québec et environs, qu’il vient de recevoir par le

British Tar, de Loudren, une variété de marchandises, choisies et
éléganie, et il sollicite instarnment la bienveillance de ceux qui
ont si long-tems soutenus l'établissement qu'il conduit,et les as. sure que l'importotion qu'il vient de leur offrir en vente, n'a été
surpassée par aucune autre cisdevant importée.

HORATIO CARWELL,
Québec, $3 mai 1833, No.§, tue du Palais,

VENDREchez Neitson&Cowax, Images de ST- 
FRANCOIS-XAVIER, Apôtre des 8.

Québec, 9 mars 1838.

 

or demande un appreutif chez un apothicaire ot|

Le Latin, le Grec, le Francais et l'Anglais y sera enseigné

MAI 1833.

LE soussigné fait ses plus intimes remercimens à
tous ses amis et.au public pour encouragement

* Qu'il à reçu daus «a ligne de cuir. On trouvera constamment un
grand nesorti-nent à un prix beaucoup plus bas que l'aunée der-
bière pour les wêmes qualités.

J. Bre. AUDETTE,
Rue St. Piern vis le Commercial Chambers,

Québec, 21 muti 1838.
RR

ANGLETERRE.
Londres, 11 avrif.— Nous avons desjonmmaux do Paris

de lundi ot de mardi ; quelques-uns sont datés d’hier.
À l'exception de quelques lettres de Paris qui con-

tiennent des détails sur les troubles de Francfort, c'est
une journée nulle quant aux nouvelles; les spéculations
sur l'argent sont peu considérables. Les consolidés ont
clos à 874. Les spéculations sur l'argent étranger sout
aussi dans une semblable stagnation.

Les Subsides (Budget) pour l’année courante, qui se
montent à 1,120,208,304 francs, (£14,811,932 sterling
ont été finalement votés.
Le bruit courait qu’ou avait en contemplation, si non

sous préparation, un bill pour réduire les Indes Occiden-
tales à l’ordre. Ondit qu’il sera basé sur les principes
dubill de coercition, et qu’il est approuvé par Fes mem-
bres du cabinet.
CoLERA'—Le vaisseau à transporter les criminels, le

Waterloo, qui est sous la surveillance de M. Stevenson,
R. N., dit que le Portsmouth Herald est arrivé à Mother
Bank dimanche dernier. Le vaisseauavait pris sa charge
de criminels à Chatham et à Sheerness, et peu de jours
aprés le coléra se manifesta. Les plus sonffrans fureut
transportés sur un vaisseau qui servait d'hôpital, et huit
en sont morts, Comme on présumait que les autres
étaient bien, on donna ordre de faire retourner le vais-
seau à Motherbank le 29, pour voir si un changement de
situation assurerait la continuation de lu santé.  Cepen-
dant durant les deux jours de passage il est mort un indi-
vidu, ainsi qu’un autre depuis sonarrivée. Il n’y à main-
tenaut qu’un seul cas de coléra, et c’est celui d’un con-
valescent. Le vaisseau est sous l’opération d’une stricte
quarantaine.
Dans la vacance du parlement, l’éditeur du Spectateur,

dans l’espérance de tempérer la manie de faire de longs
discours, s’est amusé à marquer le nombre de fois que
chaque membre de la chambre des Commnnes a parlé dans
le cours de la deruière session, et le nombre de colonnes
que leurs discours ont prises dans leurs Journaux. D’a-
près ce tableau il paraît que lord Althorp a parlé 182
fois. Cobbett 65. Hume 98, O‘Connell 134, Sutton
46, Stanley 29 et Sir Robert Peel 149. Lord Althorp a
rempli 50 colonnes, Cobbett 44, Hume 55, O‘Connell
108, Sutton 7, Stanley 47, et Peel 30. Le nombre total
des Orateurs à été de 292, et le nombre des discours a été
de 1776.

FRANCE,

Paris, 9 avril. Les cing par cont, 100f. 95¢ ; quatre
par cent, 92f. 50c¢; trois par cent, 77f, 15¢; Fonds de
Ia Banque, 1700.

Voici comment M. Dupin s’est exprimé sur les duels:
« Les duels sont un acte de barbaric,
Ils doivent être interdits chez les peuples civilisés,
Hs ne prouvent rien pour le courage ; les Romains ne

les connaissaient pas.
Hs ue prouventrien pour l’honneur, puisque la morale

et lareligion les réprouvent.
Pourquoi jusqu’ici les lois les plus sévères ont-elles

doncété impnissantes pourles réprimer?
Aiusi le duel à cessé d'être poursuivi comme un crime:

c’est désormais un acte permis.
Et cependant, qu’une rixe éclate entre deux hommes

le plus souvent ivres; qu’ils échangent quelques coups de
poings ; voilà un procès correctionnel, où plus d’une fois
le battu paie l’amende.

D'où vient cette impunité pourle coup d'épée ou de
pistolet, et cette sévérité pour les coups de main? Cer-
tes, on ne l’aperçoit guère, et la première fois que j'au-
rai à défendre d'office un boxeur, je me propose bien de
plaider que c’est ten duel, et qu’ainsi il n’y a pas de délit.

Il serait mieux sans doute de faire une nouvelle loi sur
le duel, et, au lieu de le punir de mort, peine en effet
peu agissante sur l’esprit d’un homme qui ne la craint
point, puisqu’il va s’y exposer de gaîté de cœur,infliger
des peines d’un autre genre.

Ainsi, vous allez vous Lattre, par respect humain, dans
la crainte d’essuyer les railleries des hommes; vous
croyez voir une sorte d’infamie à vous exposer à leurs
reproches; eh bien ! que la loi vous punisse par où vous
vous montrez sensible. Vous craignez une infimie de
convention, qu’elle vous imprime une flétrissure réelle;
vous craignez pas la mort naturelle, la loi vous frappera
de mort civile: qu’elle vous déclare inhabile à exercer
les droits de citoyen, indigne d'occuper des places et des
emplois militaires et civils ; incapable de porter témoi-
gnage enjustice, incapable de succéder, de tester, etc.

Certes voilà des peines en apparence plns douces que
celle de mort. Ehbien, je suis convaincu qu’elles seraient
plus efficaces.
On a présenté, en 1819, un projet de la loi sur cette

matière ; et le rapporteur à qui j'ai communiqué mes
idées sur ce point est convenu que ce serait peut-être le
seul moyen de replacer le duel au rang des crimes, de le
punir convenablementet par-là mêmede le réprimer avec
efficacité.” ( Guzette de France.)

TURQUIE,

Jasay, 17 Mars—Le passage du Pruth s’est effectué
par trois différens points, et tous les corps auxiliaires se-
ront bientôt réunis sur les Lords du Danube.

Tableau des forces militaires de Egypte.
Elles sont partagées commesuit :

La Mecque et Hedjuz, 13 223

 

Egypte .>- 52,511
Nigritie 7,460
Candie - - 8,183
Dans le camp 82,644

Dans arsenal à Alexandrie 8,768
Marine, état major et écoles militaires 20,273.
Ci-suit la liste des vaisseaux de guerre qui composent

la flotte Egyptienne dans le port d’Alexandrie,
canons.

| vaisseau à trois ponts 140 — 30 calibre,  3 do. à deux ponts 100 — 30
1 do. 90 — 30
6 frégates « + 56—30
1 ditto 60 — 42

6 corvettes - . 26 — 10
7 bricks 18 — 12
4 brûlots
1 cutter

30 vaisseaux. 1201.

ITALIE.
Le 25 février, sa Sainteté, ayant convoqué une as-

semblée spéciale des cardinaux de la propagande, au pu-
lais du Vatican, à nommé le rév. Jean Baptiste Purcell,
D. D. évêque de Cincinnati; et ayant créé un nouveau
siége à Détroit dans le Méchigan, elle en a nommé le
rév. Fréd. Résé, D. D. premier évêque. Le nouveau
diocèse est compris entre le Michigan et le territoire du
Nord-Ouest. Le diocèse de Cuicinnati ne s'étend pas.
plusloin que l’état de l’Ohio.

ESPAGNE,
Madrid, ler avril. Extrait d’une lettre. Le

de Don Carlos et de 1a Duücleskà de Beira, à été
départ
le pré- 

 

ry
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New York, 25 Mai 1833.—La Gazette ds Boston donne
extraits du Journal de Sie jusquil fa date du 31
mars, Ces journçeux lui santLsvenus par le brick
metRamsay deat nous avous déjà annoncé l'arrivée à

ore.
L'armistice réclamé par l’ambassadeur de France es6

guservé très strictement par los Egyptiens et par les
arce.
Toute la population de Coustantinople est attaquée de

fièvres catarrhales qui, chez quelques individas ont pris
un caractère très alarmnat. La maladie cependant n’est
pas fatale, et la plupart des personnes qui en sonffrent
sont convalescentes après trois ou quatre jurs,
Une lettro de Constantinople du 26 marsfhnonce qu'un

corps d’armée russe dirigé sur cette cafitule, avait été
embarqué à bord de transports que 1’on attondaità chaque
instapl. Cette nouvelle à causé une grande sensation ¥

très surpris de ce mouvemont. On rapporte même que
l’amiral Roussis a déctavé que le débarquement es
troupes russes sorait le signal d'une rupture entre la France
et la Porte,
Ln même lettre annonce l’arrivée d’un courrier extra-

ordinaire à l'atubagade de France ; il annonce que Méhé-
met Ali, loin d'accepter les offres ‘qui lui avaient été
faites, rejette toutes les propositions de paie. On s'attend
à de grands événemens; la Porte réorganise son armée et
répare sa Hotte.

es lettres de Samos du 31 mars annoncent que cette
ilo est en proie aux plus grands désordres, et que I'om
redoute une révolution très prochaine.

|

La plupart des
habitans réclament des trois grandes puissances des me-
sures énergiques pourfaire cessercet état déplorable,
Une lettre de Smyrue du 6 avril, reçue à Boston, dit :

“ Les Russes sont à Coustantinople ; ils ont été appelés
par le Sultanpourl’aider à combattre le Pacha d'Egypte.”
New-York, 18 mai.—Les compagnons churpentiers de

cette ville out cessé de travailler, et demandent une aug-
mentation do gages. Les entrepreneurs leur offrent onze
schelins parjour, mais ils en exigent douze. Hier un
grand nombre d’entre eux qui n'avaient probablement
rien à faire, se sout promenés en procession dans Broad.
way.

Canton, 12 janvier-—Nous apprenons qu’il a été
transmis au gouvernement local un édit de In part de Sa
Majesté impériale à Peckin, sur la présence des vais-
sceaux étrangers près des côtes du pays. Il a été trans-
mis copie do ce document au président de la factorerie
anglaise, auquel il est enjoint d'empêcher à l’avenir les

ce; ce qui ne sera plus souffert. Les officiers de la ma-
rine impériale ont reçu ordre nussi d'exercer une stricte
surveillance sur ces étrangers et de les envoyer à Cautau,
seul lieu où il est permis de commercer avec eux.

C'est un des edits qu’au remarque parmi plusieurs
autres; mais nous présumons qu’il v'a été provoqué que
parl’apparition de la Jamasina, qui a laissé Lintin, croi-

‘sant, comme on le peusait dans le Lut d’effectuer ce pro-
jet. (Paper de New-York.)

Le Williams Annuel Register donne comme suit le
nombre des médecins, légistes, ot hommes du clergé qui
se trouvent dans l’état de New-York : médecins et chi-

! rurgiens 2580; procureurs et conseils en loi 1956; cler-
gé, savoir; presbytériens et congrégationalistes, 502 ; a
nabaptistes, 443; méthodistes, 401; épiscopaux, 163 ;
réformé de Hollande, 106; réformés-unis. 9; luthé-
riens 14; autres dénominations, 78. Total 1741. Nons
croyons que le nombre des luthériens est plus considés
rable.

Albany, 22 maï—Lo Canal Eiié.—Nous apprenons
ue les brèches des Canaux ont été réparées, et que lo
Janal de l’Erié est maintenant navigable dans tout sou

cours, Les paquebots arrivent régulièrement à Scheuec-
tady, et en partent de même,

Voyuge de Norfolk à New-York en 33 heures—Lo
nouvelle arrangement adopté par les bateaux à vapeur
de Baltimore, Ie Columbuset le Pocohontas, dit le Nor-
Jülk Beacon, procurera un grand dégré d’expédition au
transport entre Richmond, Norfolk et New-York, en
portant les passagers de Richmoud à New-York en 41,
et de New-York à Cegrand, entrepôt de commerce en 33
heures.
Nous avons à mentionner un nonveau meurtre, parmi

le grand nombre de ceux dont nous avons été témoins de-
puis peu dans ce pays. M. Sare et son épouse qui résis
daient i un mille de distance de Morristown, N. S., ont
été trouvés morts la semaine dernière, et leur corps ca-
chés près de lagrange. Leur servante a été trouvée tuée
duns son lit. Deux filles qui formaientle reste de la fa-
mille étaient absentes. Aussitôt que l’on découvrit cela,
les soupçons tombèrent sur uu laboureur Suisse, employé
par M. Sane il y avait trois semaines—et comme il mun-
quait, les voisins allèrent à sa poursuite et l’arrêtèrent
dimanche l'après-midi, entre Newark et Jesey. Il pore
tait des hardes qui appartenaient à M. Sane, et avait eur
lui sa montre et autres articles,

Ona vérifié que le meurtriern’était pas un suisse, mais un
français d’un des départemens de l’Est, et qu’étant étran-
ger et vêtu à la Suisse, cela avait donné lieu à la mépris-
se. Son nom est Antoine Le Blanc, Il n’est dans le pays
que depuis quelque temps, puisque son passe-port a été
contre-signé au Hivro en mars dernier. Il parle très-peu

 

  dl’anglais.
Lorrnries A New-York,—D’aprés un acte de la 18gis.

lature, passé durant sa dernière session, les loteries re-
connues par la loi dans les limites de l’état continueront
à l’être jusqu’à la fin de l’année courante, après quoi elles
ne seront plus autorisées.

NOUVEAU-BRUNSWICK.
St-Jean N.-B., 7 mai—LE BALEINIER.—Le ;

ret qui est parti d'ici depuis 13 mois, pour sa pôche à la:
baleine ( lequel à été équipé par C. C. Stewart) est ree
venu au port dimanche dernier, avec 1300 quart d'huile,
et 100 livres de barbe de baleine, :

St-Jean, 14 mai.—Le bateau à vapeur le Woodstock
est parti hier matin pour Frédéricton. Il paraît qu'on 4
intention de remonter la rivière jusqu’à Woodstock, ce
qui sera la première fois qu’on a navigué eur la riv‘ère'
St-Jean au-dessus de Frédéricton.

Le président, les directeurs et les actionnaires de la
compagnie de Minage visiteront le phare du lac à bord:
du Woodstock.

Charlotte-Town, 30 avril—Tableau du nombre de’
vaisseaux expédiés en douane au port de St-Jean, du-
rant les années suivantes :
Années. Vaisseaux.  Toonesux. Hommes.

1830 92 6,198 1,085
1831 118 8,046 2,518
1832 153 11,462 ‘3,204
1833 106 9,665 2,564

Faisant voir une diminution de 47 vaisseaux, la com-
parant cette année avec l’année dernière. Le nombre do
Vaisseaux expédiés en douane pour les diféreus ports de
Conception Bay, était comme suit ce printemps: 212
vaisaçaux, 16,436 tonneaux, montés par 4,680 hommes,

NOUVELLE-ECOSSE.-
Halifax, 15 mai—Le bateau à vapeur le Windsor,

La machine de ce vaisseau a été apportée à St-Jean, de
la manufacture de Fawcett et cie, de Liverpool. La
force de l’engin égale celle de 50 chevaux. Ce vaisteaut
devait être lancé la semaine dernière, ot on faisait tots©
les préparatifs pour le mettre en marche de bonne heure
en juin. M. Reid, actuellementcapitaiue'de l’Henrietta'
doit en avoir le commandement, texte de troubles sérieux survenus à Saragosse.

®

Constantinople. On assure quele corps diplomatique est |

| vaisseaux de sou pays d’essayer de s'ouvrir le commer- ÿ
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AFFAIRES DU PAYS DEPUIS 18%,
Tout le monde s'accorde à dire que les affaires de la

province sont maintenant en mauvais état. Ilya divi.
sion même, parmi ceux qui ont soutenu les requêtes de
1827, et qui out approuvés et ratifiés le rapport du co-
mité de la chambre des communes, auguel ses requêtes
avaient été renvoyées.

Pour se former une idée exacte de l’état actuel des
affaires et des divisions qui existent, il faut avoir recours
aux pidoes autheutiques, et aux faits des hommes pa-
blics, depuis 1828, Époque où il ne restait plus au gou-
vernement anglais et à la colonie que de donner effet à
l’arrangement convenu.

Se mal qui doit résulter de la durée de l’état actuel
des affaires, et le changement survenu dans le ministère
des colonies en Angleterre, demande que chacunsoit mis
à même de former son opinion; et qu’il soit tel qu’il
pourra être maintenu, sans courir aucun risque de so
trouver dansle tort.

C’est dans cette intention que nous allons mettre de-
vant le public les principaux documens et extraits des
journaux de la chambre d'assemblée qui ont rapport à
l’arrangement de 1828, et aux difficultés survenues de-
puis.

(Continuégades Gazettes du 14, 16, 18et 23 mai, 1835.)

[No. 13 |—Eztratt dujournul du conseil législatifdu 16 novembre
1831

 

L'honorable M. Ryland, du comité spécial chargé de préparer
une adresse à son Excellence le gouverneur en chef, pour lui
faire les remercimens de cette chambre de sa harangue du trône,

fl ** a fait rapport qu'il en avait préparé une qu’il a délivrée à la
table.”
La dite adresse ayant alors été lue paragraphe par paragraphe,

la chambre y a acquiescé, et elle est comme suit :
5e Paragraphe —“ ‘Fout en considérant l’état florissant de la

province qui, nous n'en doutons nullement se fait ressentir par
tous ses habitans, nous avons lieu d'espérer que sous l’adminis-
tration paternelle de votre Excellence, cette prospérité n'éprou-
vera aucun changement défavorable, et le conseil législatif re-
connaissant des sentimens que vous avez exprimés avec tant de
sensibilité, de l’attachement que vous portez aux habitans de cet
heureux pays, et qui s'accroît de jour en jour, prend la liberté de
vous assurer qu’autant qu’il dépendra de ses efforts et de son in-
fluence, il se joindra très volontier@à votre Excellence pour pro-
mouvoir lé bonheur et la prospérité du Canada.”

 

No. 14 }—/'xérait du Journal de la Chambre d'Assemblée, 22
décembre, 1831.—FABRIQUES.

Un bill grossoyé pour rétablir l’umiformité dans les assemblées
de l’abriques en cette Province, et déclarer quelles personnes ont
droit d'y participer en certains cas, a été lu pour la troisième
ois.
M. Louis Bourdages, a

Lagueux. Que le bill pass
M. Neilson a proposé en amendement, secondé par M. Clouet,

de retrancher tous les mots aprés ¢ que,” et d'y substituerles sui-
vans: “le dit bill et tous les procésés qui y ont rapport, soient
référés au Comité de Privileges, qui s'enquesra et fera rapport
avec toute la diligence convenuble, si les règles de cette Chambre
concernant les bills privés, avis et consentement des parties in-
téressées, vu dont les biens peuvent être affectés par telles m esu-
res, peuvent s’uppliquer aux dits billet procédés ; s'il existe nu-
cun précédent dans les Journaux de cette Chambre ou ceux du
Parlement Impérial, depuis l'acte de Tolérance, constatant qu’il
air été passé aucun ncte réglant l'administration et la comptabi-
lité d'aucune propriété, (autre que celle d’une église établie par
la loi,) d'une manière différente de celle en vertu de laquelle elle
a été consacrée à des usnges religieux, sans le consentement de
ceux auxquels Ou AUX successeurs desquels telle propriété élait
attribuée ; comme aussi, si les dits bill et procédés ne sont pas
contraires aux capitulations du Canada, au traité de cession de
17653, à l’acte du Parlement Britannique de 1776, à la constitu-
tion de cette Province, et usages des Fabriques reconnus par
l'acte du Parlement Provincial de 1824, ainsi qu’à l’inviolabilité

Jproposé de résoudre, sccondé par M.

ll de la propriéié et au libre exercice du culte religieux qui appar-
tient de droit à tous les sujets de Sa Majesté encette Province.”
M. Young a proposé, secondé par le colonel Heriot, Que la

considération des dites motionssoit remise à demain.
La Chambre s'est divisée sur la question ; et les noms ayant

été demandés, Ils ont été pris commesuit:
Pour—Messicurs Archambeault, Cazeau, Ciouct, Déligny,

ionne, Dumoulin, Duval, Heney, Henot, Hoyle, Huot,
aterrière, Mondelet, Neilson, Nol, Panet, Quesnel, Scott,
‘rudel, Wright et Young. (21.)
ContreMessieurs Amiot, Badcaux, Blanchard, Louis Bour-

dagus, Rémi Séraphin Bourdages, Bureau, Corneau, Des-
champs, De St, Ours, DDessaulles, De Win, Fortin, Goodhue,
Guiller, Gugy, Joliette, Knowlion, Lafontaine, Lagueux, I.a-
rue, Lee, Létourneau, Rochon, A.C, Taschereau, 1’ E. Tas-
chereau, Thibaudeau, Valois et Viger. (28.)

Ainsi, elle à passé dans la négative.
La question ayant alors été mise sur la motion d'amendement

de M. Neilson ;
La Chambre s’est divisée de nouveau:

Pour - - 21.
Contré- - 28

Ainsi elle n passé dans la négative.
La question ayant été alors mise sur la motion principale;
La Chambre s'est divisée sur icelle ; et les noms ayant été de-

mandés, ils ont &18 pris commesuit :
Pour—Messieurs Amiot, Badeaux, Blanchard, Louis Bour-

dages, It. Séraphin Bourdages, Burenu, Courteau, De.champs,
De St. Ours, Dessaulles, De Witt, Dionne, Fortin, Goudhue,
Guillet, Gugy, Hoyle, Joliette, Knowiton, Lafontaine, La-
gueux, Larue, Lee, Létourncau, Rochon, A. C. Tacchereau,
P. E. Taschereau, Thibaudeau, Valois et Viger. (50.)
Contre—Messieurs Archambeault, Cazeau, Clouet, Déligny,

B Dumoulin, Duval, Heney, Heriot, Huot, Laterrière, Monde
Jet, Neilson, Noël, l’anet, Quesnel, Scott, l'rudel, Wright et
Young. (19)

Ainsielle a été emportée dansl'affirmative, et
Résolu, En conséqueuce. ;
Ordonné, Que M. Louis Bourdages porte fe dit bill au Con-

oil Législauf, et demande sa concurrence.

|No.15.]—Ertrait du Journal de la Chambre d'Assemblée, du
du SU décembre 1851.—CONSEtL LEGISLATIF-

Mésolu, Que mardi, le dixième janvier prochain, cette Cham-
bre se tormers en Comité de toute la Chambre, pour prendre en
considération la composition des Conseils Exécutif et Législatif
encette Province, et de considérer s’il ne serait pas expédient de
demander la réforme entière des dits Conseils, et quels en seraient
les meilleurs moyens,

Aut. Chs, Taschereau, qu’it soit fait un appel de ceue Chambre
mardi, le dixième jour de janvier prochain.
La Chambre s’est divisée sur la question :

Pour - - 38.
Contre - - 10,

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, En conséquence
Résolu, Qu'on envoie quérir sous la garde du sergent-d’armes,

qui assisted cette Chambre, ceux des membres qui neseront pas
alors présent,
Ordonné, Que M. l'Orateur fasse écrire immédiatement des

lettres circulaires aux membres absens, leur transmettant des co-
pies des résolutions précédentes, signées par le Gruffier de cette
Chambre.

Du 16janv. 1832.—L'Ordre du Jour que la Chambre se forme
en Comité pour prendre en considération ta composition des Con.
seils Exécutif et Légisiatif en cette Province, et de considérer
#'il ne serait point expédieut de demander la réforme entière des
dits Conseils, et quels en seraient les meilleurs moyens, ayantété
lo;
La Chambre s'est en conséquence formée en lo dit Comité,
M. Ant Chs. Taschereau a pris la chaire du comite ; et après
svoir siégé quelque tems,
M. l'Orateur a repris la chaire.

  

|No. 16.J—Ezirait du Journal de la Chambre d’ Assemblée du
23 janvier 1832. —=LIsTE CIVILE.

L'Honorable M, Panet, membre du Conseil Exécutif, a pré-
senté à M. l'Orateur un Message de Sun Excellence le gouver-
neur-en-chef, signé par Sun Exc lence ; lequel message a été
lu par M. l'Orateur, tous les membres de la Chambre étant dé-
couverts ; et il est comme suit :

AYLMER, gouverneur-en-chef.
À l'égard de la dernière partie du Message du gouverneur-en-

chef i la Chambre d'Assemnisiée, du cinquième décembre dernier,
il communique matatenant a la Chambre un tableau de certains
offices du Gouvernement Civil, avez les appointemens attachés à

À chacun, auxquels |. Gouvernement de Sa Majesté croit qu'il est
expédient de paurvoir par une loi, de manière à mettre ces arti-
cles de dépense hors du contrôle d'un vote annuvi ; et il est re-
commandé que le terme de cette allocation so:t pour la vie de Sa
Majesté, conformém: nt à la pratique de la mère-patrie.
En ré-examinant les différens nrucles de dépense compris dans

ce tableau limité, la Chambre d'Assemblée ne manquera pis de
remarquer qu'il n’a nullement été dressé dans la vue d'étendre le

# patronage de la couronne, et qu'on ÿ à mis seulement les offigers

inaires du gouvernement. .
~40n ne peut supposer non plus qu’on puisse faire aucune ob-

jeotion raisonnable contre le principe, que les sppointemuns de
ces aificiers doivent être placés hors du contrôle du vote annuel,
à présentsurtout que la branche populaire de le législature fai-
sant des progrès journaliers dans la science de le politique, et
Étant occupée à avancerle vrai objet de toute législation, le bien.
être pubiic, est augette naturellement à ces fluctuations de vues et
d'oplaions ivssipazables d'un tel Mat de chosen

ds les sorvices sont indispensables pour faire marcherles affaires

    

M. Louis Bourdages a proposé de résoudre, secondé par M..

 

Enflo, en soumettant le tableau ci-joint À le considération de
la Chambre d'Assemblée, le gouverneur-en-chef croit qu'il est
nécessaire d'informer la Chambre que le gouvernement de Sa
Majesté ayant rencontré ses désirs dans l'esprit d’une bonne vo.
lonté, et d’une cordialité parfuite, dontrespire chaque ligne de la
dépêche du Vicomte Goderich, du septiéme juillet dernier, est
dans la plus ferme espérance que Is Chambre d' Assemblée n'hé-
sitera pas & mootrer de pareilles dispositions, dans l'occasion pré-
sente, et qu’elle fera preuve par is de son désir de raffermir la
tranquillité de ia province,

Château Saint Louis,
Quebec, 91 janvier 1832.

Liste Civile proposée.

 

Le Gouverneur £4,500 0 0
Le Secrétaire Civil du Gouverneur 500 0 0
Le Secrétaire Provincial 400 0 O
Le Procureur Général 300 0 0
Le Solliciteur- Général 20 0 0

Total £5900 0 0
Château Saint Louis,

Québec, 21 janvier 1832.
—H. Craro, Secrétaire Civil,

Extrait du Journal de lu Chambre d'Assemblée, du 31 jun. 1832.
LISTE CIVILE.

L'Ordre du jour, pour que la Chambro se forme en Comité
sur le Message de Son Excellence le gouverneur-en-chef, et la
Liste Civile proposée qui l'accompagne, ayant été lu ;
La Chambre s’est en conséquence furmée en le di. Comité.
M. Fortin @ vris la chaire du Comité; et après y avoir siégé

quelque tems,
M, l’Orateur a repris la chaire.
 

(No. 17.)—Æctrait du journal du conseil législatif du 13 janv-
1832.

Les menibres assemblés, ont été: l'honorable juge en chef,
orateur ; les honorables M M. fla'e, sir John Caldwell, bath. Ry-
land, Cuthbert, Grant, Coffin, McKeuzie, De Léry, Gugy, L'el-
ton, Bell, Stewart, 11ait, Moffatt,

L’honorable M, Hale confurmément à l’ordre, à fait rapport
des deux résolutions passées hier par le comité de toute la cham-
bre sur les privilèges de cette chambre.

Les dites résolutions ayant alors Été lues, sont commesuit :
Résolu, Que l’article signé “ pensez-y-bien” imprimé dans un

papier-nouvelle appelé + La Minerve’ de lundi neuvième du
courant, n ©. 90, vol, 5, publié à Montréal), par Ludger Duvernay,
contient un libel insultant contre cette chambre, et est une viola-
tion directe de ses privirèges.

Késolu, Que l'article ayant pour tre ‘® Législative Council”
dans la première colonne de la troisième page d'un papier nou.
velle appelé ¢ The Vindicator,” de mardi soir, le troisiéme du
couraut, vol, 4, n 2.53, publié 4 Montréal, contient un libel in-
sultant contre cette chambre, et est une violation directe de ses
privilèges.
“ La première résolution ayant alors été lue de nouveau et la
question mise,

Si la chambre concour avecle comité de toute
la dite résolution ?

11 a &1érésolu unanimement dans l'affirmative,
La seconde résolution ayant alors aussi été lu cle nouveau et la

question mise,
Si la chambre concour avec le comité de toute la chambre

dans la dite résolution ?
ll aeté unanimement résolu dans affirmative,
ltu été alors proposé, ;
Quele sergeut d'armes prenne et appréhende su corps, Daniel

Tracey, de la cité de Montréa!, et l’amène scus-garde sûre à la
barre de cette chambre pour répondredecette offense, et cet ordre
sera une décharge suffisante à cet effet.

Il a été propose en amendement.
Deretrancher tous les mots après le mot “ que”en la dite mo-

tion, et d’y substituer les suivaus, “* Une humble adresse soit pré-
« sentée À son excellence le gouverneur en chef, pour prier son
* excellencede vouloir bien porter son atlension sur les publica-
« tione diffamatoires et révalutionnaire qui ont été sous la consi-
s* dération d’un comité dv celte chambre,et afin qu’il soit pris des
“ mesures ultérieures pour en punir les auteurs.”

Objretion étant faite à cette motion.
Après des débats, ;
La question de concurrence a été misesur cette motion en a-

mendement,
li a été résolu dans la négative.
11 a été alors proposé en amendement.
Derctrancher tous les mois après le int, * que” et d’y sub-

stituer les suivans: ‘* Ludger Duvernay et Daniel Fracey aient
‘ordre de comparaître à la Larre de cette chambre, lundi le
« yingt.treis du courant.”

Objection étant faite à cet'e motion.
Après des déba-s,
La question de concurrence a été mise sur cette motion en a-

meudement,
II a été résolu dans la négative.
La question préalable étant alors mise,
Si la question principale sera maintenant mise ?
ll a été résolu dans l’afirmative,
Et la question de concurrence étant alors mise sur la motion

principale.
F1 a été résolu dans l’affemative,

Dissentient de la motion,
«+ Que le sergent d’armes prenne ot appréhende au corpsDa:

*“ miel I'racey dela cité de Montréal, l'amène sous garde sûre à
s* 1a barre de cette chambre pour répondre a cette offense, et cet
* ordre sera une décharge suflisante à cet effet.”

J. Hare,Signé,
(Brgné,) T. Corry,

13e janvier, 1832, S. Harr.
Odonné, Que le sergent d'armes prenne et appréhende au

corps Daniel ‘lracey de la cité de Montréal, et l'amène sous
garde sûre à la barre de cette chambre, pour répondre de cette
offense, et cet ordre sera une décharge sullisante à cet effet,

A William Ginger, ea tergent 1
d'armes de cette chambre.
H a été alors proposé de résoudre,
Que le sergent d'armes prenne et appréhende au corps Lud-

ger Duvernay, de la cité de Montréal, imprimeur, et l'amène
sous garde sûre à ln barre de celte chambre, pour répondre de
cet offence,et le présent ordre sera une décharge suilissnte a cet
effet.

Objection étant Faite à cette motion,
Après de nouveaux débats,
La qu-stion de concurrence étant mise aur cette motion,
Il a été résolu dans l’affirmative.

Dissentient de Ia motion,
+ Que le sergent d'arnies prenne et appréhende au corps Lud-

“ ger Duvernay, de la cité de Montréal, imprimeur, et l’amène
“sous garde sure à la barre de cotte chambre pour répondre à
« cette offunse, et cet ordre sera une décharge suflisante à cet ef-

chambre dans

“fet.” ) La
(Signé . Harr,

tT. Corry,
1 Se. janvier, 1832. S. Harr,

Dissentenit contre les deux résolutions,
Parce que, dans l’opinion du soussigné,il serait plus & propos

que le conseil législatif présentât à son exceilence le gouverneur
en chrfune adresse exposant :

Qu'il circule maintenant dans la province des publications d’un
carsclère révolutionaire, et signalant plus spécialement celles qui
ont été soumises à la considégation de la chambre ; que les au-
teurs de ces écrits n'hésitent pas, de la manière la plus audaci-
cose, A faire un appel eux habitans en général et à la chambre
d'assemblée en particulier, pour s'unir aux fins d’abolir la forme
actuelle du gouvernement établi dans cette colonie; que ces pu-
blications séditieuses et inflammatoires ont été répandues subsé-
quemment aux communications faites par son excellence à la
ehambre d'assemblée, durant la présente session ; qu’après les
concessions libérales et importantes dela part du gouvernement
de Sa Majesté, annoncées à cette chambre par le message de son
excellence du dix-huit de novembre dernier, les habitans du Ca-
nada sont invités par ces publications à s’unir pour renverser la
constitution donnée i cette colonie par l'acte du parlement impé-
rial de lasie. Geo. 111, chap. 31 ; constitution pour laquelle le
peuple canadien a exprimé son attachement Inaltérable, et sous la.
quelle, pendant quarante ans, il a jout d’un dégré de prospérité,
de bonheur, et de liberté raisonnablesqui n'est surpassé dans au-
cune partie du monde civitisé ; que le peuple loyale de cette pro-
vince est exhorté par ces publications à se joindre pour détruire
toute influence juste et constitutionnelle de la part de la courontie,
pour arrêter l'introduction des habitans de la mére-patrie en Ca-
nada, où il y & de la place pour des millions, et pour adopter en-
fin des mesures qui, si cllesétaient exécutées, changeraient en ré-
publique la forme actuelle du gouvernement monarchique.
Parce que par ce moyen, le gouverneur en chef, les ministres

de Sa Majesté, etle public cn général pourraient acquérir une
connaissance exacte des sentimens et de Ia disposition du conseil
législatif par rapport à ces publications libelleuses et révolution-
maires; cl on aurait l'occasion de considérer duement les meil-
leurs moyens de faire punir leurs auteurs, et d’empècher que In
paix et le bonheur des loyaux sujets canadiens de Sa Majesté
soient trouslés désormais par de semblables publications,

(Signé) Hexman W. RyLaxn.
Parce que :—Vu que le conseil législauf n'a jamais exercé

jusqu'à présent le pouvoir d'arrêter les individus, nous ne pouvons
regarder l'accusation actuelle comme justificative du premier re-
cours à une mesure d'un caractère aussi déculé, dont les effets
doivent étrede donner de l'éclat et de l'importance à des opinions
et à des personnes qui sont autrement méprisables et insignifian-
tes.

Parce que les publications en question étant des libelles sont
du restor t des tribunaux ordinsires du pays, pour les poursuites

(Signé) ” Joux Carowere,
Wiitiam Be Fecton.
M. Brut,

Ordonné, Que le Sergent d’\rmes prenne et eppréhende au
corps Ludget Duvernay, de la cité de Montréal, Imprimeur, et
l'amène svus-gerde sûre à la Barre de extte Chambre, pourré- 

posdre de cotte offense, ot le présent ordre sere une décharge ouf.
flsante à cet effet.
À William Ginger, Ecuyer, Sergent

d’Armes de cette Chambre.

Ertrait du Journal du Conseil, 17 Janvier 1833.
11 a été ordonné de l'amener à la barre, et étant en consé-

quence à la barre, 1! a été informé de la plainte portée contre lui
d'avoir imprimé et publié un libel contre cette chambre, sous la
signature ‘ Pensez y-bien,"” dans le papier, intitulé, “ La Mi-
nerve,” de lundi le Ye du courant, vol. 5, No. 95, publié à Mont-
réal; etle dit papier luia été montré; et le dit Ludger Duvernay
ayant Été entendu sur ce qu'il avait À dire en réponse à la plainte
susdite, et s'étant avoué lui-même l'imprimeur et l'éditeur du
dit papier contre l'quel la p'unte était portée, a dit aussi que le
dit paragraphe lui avait été communiqué, et n’était pas un écrit
de l'édueur.

. Ma été proposé,
De vuider la Chambre.
Ordunné, En conséquence,
Ensuite, il a été ordonné au prisonnier de se retirer.
Les portes étant alorsouvertes, le dit prisonnier a été de nou-

veau amenéà la barre, et nyant été interrogé sur ce qu'il avait
de plus à dire en réponse à la plainte eusdite, il à dit n'avoir rien
à ajouter.

Alorail a eu l’ordre de se retirer de nouveau, et il a été ordon-
né de vuider la chambre.
Le dit papier ayant été lu de nouveau,
S1 a été propusé de résoudre,
Que Ludger Duvernay, de Montréal, imprimeur, ayant pré-

sumé de publier un libel contre cette chambre, dans le papier in-
tieulé, La Minerve” de lundi le De. du courant, vol. 5, n°
95, publié à Moutréal, est coupable d’une haute infraction des
privilèges de cette chambre,

Laquestion de concurrence étant mise sur cette motion,
Ila été résolu dans l'affirmative.
11 a été alors proposé de résoudre,
Quo Ludger Durernay, imprimeur, pour la dite offense, soit

renfermé comme prisonnier en la prison commune du district de
Québec, pour et durant la présente session de ce parlement.

H a été ordonnédu l'amener à la birre, et étant en conséquence
amené à la barre, il a été informé de la pluinte portée contre lui
d'avoir imprimé ct publié un libel contre cette chambre dans le
papier intitulé, ““ The Vindicator,” de mardi soir, le Je. du cou-
raut, vol, 4, n? 55, publié à Montréal ; et le dit papier lui à été
montré, et le dit Daniel Tracey ayant été entendu sur ce qu’il
ava it a dire en réponse à la plainte susdite, et s'étant avoué lui-
même l'imnprimeur et l'éditeur du dit papier, et l’auteur du dit ar-
ticle ayant pour tire ** Legislative Council,contre lequel la
plainte était portée. .

Il lui à été ordonné dese retirer, et la Chambre a été vuidée.
Alvrsle dit papier & été lu de nouveau,
Il a été proposé de résoud:e,
Que Danie! Tracey, de Montréal, ayant présuraé de publier

un libel contre cette chambre dans un papier intitulé, ‘* The
Vindicator,” de mardi soir, le 3e du courant, vol. 4, n° 53,
publié à Montréal, est coupable d’une haute infraction des privi-
léges de cette chambre.
La question de concurrence étant mise sur cette motion,
Il a été résolu dans l'afirmative.
Alors, il a été proposé de résoudre,
Que Daniel Tracey, pour la dite offense, soit renfermé com-

me prisonnier en la prison commune du district de Québec, pour
et durant la présente session de ce parlement provincial.

La question de concurrence ayant été mise sur cette motion,
ll a êté résolu dans l’aflirmative.

[ No. 18.]—ÆErtrait dela ‘‘ pétition de divers habitans dela cité de
Montréal et de ses environs” en date du 23 novembre 1832 ;
imprimée par ordredela chambre d’assemblée:

# Dans le temps où la chambre d'assemblée examinait solen-
nellemeut s’il fallait abolir le conseil législatif ou le rendre
électif, il était naturel que la presse discutât les mêmes questions.
La Minerve et le Vindicator le firent avec liberté, mais non
d'une manière offensante et assurément avec plus de modéra-
tion que n'en meltaient journellement dans leur sorties assem.
blée, et avec peine impunité les imprimeurs Favori:és par le
conseil législatif. Ce corps résolut néanmoins de punir pour in-
fraction de ses priviléges et commelibellé des écrits qui n'avaient
aullen:ent ce caractère.
“ Vos pétitionnaires croient donc que ces résolutions furent

prises moins en vue de défendre des priviléges qui n'étuientpas
compromis par ces écritsque dans l’espoir de ruiner et de frire
tomber par des vexations, des presses, libres et indépendantes.
C'était donner suite à ce projet qui avait été poursuivi contre les
mêmes presses avec tant d'ardeur et d'opiâtreté sous l'administra-
tion du comte de Dalhousie, par un systè.ne tyrannique d’aceu-
sations pour libelles portées par le procureur général, et conduites
dans un esprit de persécution et de partialité si déhontées quel’ad-
ministrateur Sir James Kempt, troava juste ct nécessaire de les
faire toutes discontinuer, C’étaient les mêmes hommes qui
avaient conseillé ces violences qui les renouvelaient et qui repre-
paient leur ancient rôle de perséeuteur des idées libérales sous un
nouveau costume, et sous la métamorphose de conseillers législa-
tifs. Par une division égale emportée par la seule voix prépondé.-
rante de l’orateur de ce corps, le juge en chefde la province, dans
le temps imême où le ministre pour y excuser sa présence, assurait
Qu'il lui serait donné en justruction de ne pas engager dansces
mesures qui pouvaient l’entraîner à prendre parti duns les ques-
tions politiques, différent écrits publiés dans les deux journaux ci-
devant nommés furent déclarés contraires aux priviléges du con-
seil, et messieurs Ludger Duvernay et Daniel Tracey, leurs im-
primeurs, furent arrêtés et emprisonnés pendant très-longtemps
et jusqu’à la fin de la dernière session, Ils devaiænt croire que
ce terme en mettrait un à leurs souffrances et qu’elles avaient
été assez longues pour assouvir la soif de vengeance dont bru-
laient leurs adversaires ; ils se trompaient. Ces derniers épiaient
l’occasion de la faire tomber de nouveu sur des hommes que leur
honorable fermeté à souffrir pour la défense de la liberté de la
presse avait popularisé dans la même proportion que le caractère
odieux depersécuteur dépréciait ceux qui avaient ordonné leur
incarcération. Ils trouvèrent bientôt cette occasion dans l’élec-
tion d’un représentant pour le quartier ouest de la cité de Mont-
réal. M. ‘Trucey, que son patriotisme, ses talens, ses lumières, les
principes qu’il avait constammentdéfendus dans son journal, et la
perséention récente qu’il venait d'esstyer, recommandaient à l'es-
timed'un grand nombre de ses concitoyens, fut porté par eux à la
Candidature. Ceux qui l'avaient naguère injustement emprison-
né, ne purent voir de sang-froid cette marque de respect et d'ap-
probation pour leurs victimies ; elle comportait une censure trop
forte contreeux. Sortant des bornes de la constitutionnalité et
du droit parlementaire et oubliant que ceux qui jouissent d'un
aussi immense avantage que ¢elui de composer toute une branche
de la législature de doivent pas prétendre maîtriser l’autre, eu y
jetant des créatures de leur choix et en influant dans les élections
defconseillers législatif résidans dans Montréal se sont indue-
ment immiscés dans cette élection, se montrant les antagonistes
vindicatifs de M. Tracey, et lespartisans de M, Bagg, le candi-
dat adverse. Ils ont abusé de leur charge pour avoir recours en
faveur de leur candidat favori, de concert avec la majorité des
autres juges de paix de la cité dun système suivi d’intimation et
de violence, inouï jusqu'alors, et dont l'impunité enièverait aux
électeurs le droit de nommer des représentans pour la cité de
Montréal, pourle faire passer au corps dela magistrature.

* * * - * * + *

« Ln effet aussitot le poll clos, un peu après cinq heures, M.
Tracey prit la route de sa demeure avec le plus grand nombre de
ses partisans, qui l’y allaient reconduire. M. Bagg avec les
siens prit Ja route opposé ;—les unset les autres étaient sortis dela
place publique en Face du poll, et toute occasion de conflit parais-
sait être cossée pour ce jour. Un très petit nombre de personnes
de neuréus enarrière des autres continuèrent à crier et à donner
des huzzas pour ‘Tracey. II n’en failu pas davantage pour provo»
quer la colère des builies et des connétables spéciaux demetirés en
grand aombre, guidés par tes magistrats sur la place, ils se préci-
pitèrent avec violence sur Ceux qui crraint ainsi, en renversèrent
plusieurs à coups de bâton et poursuivirent les autres dans la rue
St. Jacques. Ceux qui étaient ainsi poursuivis ayant appelé à
leur secours leurs amis qui suivaient M. ‘Tracey, une partie d’en-
dr’eux revint sur ses pas La rue était nouvellement empierrée.
Assaillans et assaillis, se saisirent des pierres concassées qui étaient
sous leurs pieds, se les lancèrent réciproquement, ct à eur tour
les juges de paix et les connétables spéciaux furent repoussés et
mis en fuite. Une maison qui était dans Ia ligne de direction de
leur fuite et dans celle du jet des pierres qu’ils lançaient, et de
celles qu’ils recevaient eut quelques vitres de cassées ;—Là sv
termina tout le danger que courut, tout le mal que souffrit la pro-
priété dans Montréal. A l'instant le col. Mclntosh dépêche un
desofficiers sous ses Ordres pour donner au reste du régiment de-
meuré sous les armes au Champ de Mars, d’accourir le rejoindre,
et se précipitant avec ardeur au soutien des connétables spéciaux,
il sort avec ses troupes du purtiquede l'égliseparoissiale, traverse
À pas redoublés la Place d’Armes ju-que vis-à-vis la demeure du

 

‘Dr. Arnoldi, et Ia s'arrête pour former et ranger ses soldats ar-
més Ce soin accompli, il repart au pas de charge traverse I'au-
tre côté de la Place d’Armes et poursuivant des gens cn fuite et
sane ar mes, des électeurs dont le plus grand nombre s'était écou.
lé parle s issues latérales à la rue St. Jacques, que leur avaient
offert lesrues St. Francois Xavier et St. Ferre, 11, fit haile vis-à-
vis In maison du Dr. ftobertson. La, avec une précipitation cn-
minelle et sans exemple dans aucunes des occasions où le mili-
taire à été appelé à disperser les citoyens désarmés, sans avis préa-
lable, sans lecilure de l’acte de flivt, sans décharge à poudre,
sans charge simulée À la Laïonnelte, Ce qui aurait assuré le seul
objet que 1 on aurait pu se permettre d'avoiren vue, celui de dis-
perser la foule et non celui de la mort certaine et inévitable des
sujets de Sa Majesté, le lieut col. Melntosh donne ordre aux
rangs de s'ouvrir pour soustraire À fout danger ceux qu'il protèze
Après avoir assuré ainsi par un froid calcul ia réparation de ses
amis d'avec aus ennemis, il donne ordre de faire feu, et trois ci-
tnyens paisible, soutiens nécessaires de leurs familles, étrangers à
l'agitation de l'élection, vaquent à leurs affaires privées, sont at-
tents pae le plon b meurtrier et expirent sur le champ. Plu.
sicurs autre sont grièvement blessés.”

(à continuer.)
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JEUDI, 30 MAI 1833,
 

Le nombre d’arrivages depuis une couple de jours est
près de cinquante. Le port de Québec offro maintenaat
un spectacle qui ne peut qu'animer les espérances de la
prospérité progressive du pays, Le vent est maintenant
l’ouest. Ll y aune trentaine de navires annoncés au té-

légraphe.
nee

On nous a fait le plaisir de nous faire tenir des jour-
naux de Londres du 14 d’avril, regu par les deruiers ar-
rivages.

Ils ne contiennentrien de bien intéressans. Le par-
lement n’était pas encore assemblé après l’ajournement
pourles fêtes de F’âques,
On faisait courir des bruits comme à l'ordinaire, de

changement dans le ministère. On prétend que le peu-
ple est mécontent des ministres et de la majorité de la
chambre des communes. Ce ne serait rien d’extraordi-
naire. Ona fait attendre de la réforme, ce que nulle ré-
forme ne peut produire ; que, chacun trouverait, tout de
suite à vivre, plus facilement qu’auparavant. Le gouver-
nement anglais ainsi que tout autre gouvernementfait
souvent attendre au peuple, des avantages provenant du
gouvernement, qui ne peuvent se réaliser, et s’expose,
par contre-coup, aux mécontentemens. De fait chacun
des ministères qui ont existé en Angleterre depuis une
dixained'années, ont travaillé à d'minuerles dépenses du
gouvernement, et ont assuré au peuple la paix, une bon-
ne administration de la justice, et la liberté pour toute
industrie honnête; et c’est là tout ce qu’on peutraison-
nablement s'attendre des gouvernemens.

Enfait de taxe, quatorze millions d’hommes en An-
gleterre et en Ecosse en 1832, payeut huit millions moins
de taxe, qu’il n’était payé en 1822, par douze millions.

Les nouvelles de la Turquie, reçues à Baltimore, sont
de dates plus récentes quecelles qu’on en avait à Zonc(rez
le ltavril. Ces nouvelles supposaient les Russes débar-
qués à Constantinople vers le ler avril: mais elles ont
besoin de confirmation.

Les affaires de la Belgique sont in statu quo comme
celles du Portugal. Les bruits étaient devenus plus fa-
vorable à don Pédro.

Sir RowrzanD Hit. célèbre prédicateur, est mort à
Londres, le 12 avri, âré de 89 ans.

Lestrois pour vent consolidés à Zondres étaient le 4
avril à 87 3/8. Le prix moyen du froment pour la se-
maine finissant le 12 avril, était de 52s 10d stg. pour 8
minots; le droit sur le bled étranger 34s et 8d.
 

Les gazettes de New-York du 25 mai, au soir, sont
sans nouvelles d’Enrope plus récentes que le 11 avril.

Le célèbre Joux RANDOLPH, membre du congrès et
dernièrement ambassadeur en Russie, est mort à Phila-
delphie le 24 de mai.

Le coléra a reparn à St-Zouis versle8mai. Il paraît
que la maladie se répend parles steamboats sur le Miss is-
sipi. Ju est à la Nouvelle-Orléans, Natchez, St-Zouis et
aussi à Cincinati sur l’Ohio, et à Nashville sur la Rivière
Tennessé, Jusqu’ici, il n’a pas été suivie de grande mor-
talité.

Les journaux de New-York donnent un état de la
mortalité par la famine aux îles du Cap Verds, l’année
dernière. Il se monte à trente mille cinq cents sur
une population de quatre-vingt-quatre mille quatre cent
soixante.
 

Nous avons reçu les journaux de Paris jusqu’au 4
avril, dout on donnera des extraits dans notre feuille de
samedi.

Le Vindicator de Montréal de mardi dernier annonce
le départ de M. STAYNER député suriutendant des postes,
pour I’Angleterre.
—

Quelque chose de pratique—Un correspondant dans
la Minerve de Montréal, du 27 courant, après avoir in-
sisté sur le danger des insurrections populaires et sur la
probabilité qu’il sera convoqué une convention coloniale
pour réformer, la constitntion telle que demandé par la
chambre d’assemblée, émet l’opinion pour éviter les dé-
lais et intervention du parlement, que le ministre des
colonies devrait opérer les réformes suivarites :

1. Renvoyer le présent conseil exécutif.
2, Nommer l’hon. D. B. Viger lieutenant-gouverneur,

et président du conseil exécutif.
3. Donner pouvoir au Gouverneur d'appeler six in-

dividns au conseil exécutif, sous bon plaisir, avec droit,
en cas de destitution d’en appeler au Toi en conseil.

4. Insinuer aux officiers publics qui siègent dans le
conseil législatif de s'abstenir d’y paraître, s'ils veulent
conserver leurs situations officielles,

5. Ordonner au Gouverneur d’appeler au conseil lé-
gislatif douze Canadiens d’origine française sur la recom-
maudation de l’orateur de la chambre d’assemblée.

 

POLITIQUE DU BAS-CANADA.
Voilà un snjet tout-à-fait convenable à qui ne hait pas

le Lourdonnemeut des guépes et se trouve muni d’un
charme coutre leurs piqûres.
On entend communément, par la politique d’un pays,

l’administration des affaires publiques de ce pays, qui d’or-
divaire est conliée aux autorités existantes : mais il ar-
rive quelquefois que celles-ci, par une cause ou une autre,
tombent dans un état de discorde, et alors les affaires
yubliques deviennent l’affaire de chacun, ce qui, suivant
e proverbe, n’estl'affaire de personne. Chacun alors a
quelque chose àdire sur les affaires communes ; et on né-
glige quelquefois ses affaires privées. Tout un pays pré-
sente alors, en grand, l’image d’une maison mal ordonnée,
où chacun fait lo maître, et où l’on n’entend que que.
relles, emportemens et gronderies du matin au soir, tandis
que tout s’en va en ruine,
En sommes-nous rendus là dans le Bas-Canada ? Peut-

être que non. Nous sommes cinq ou six cent mille âmes,
occupant uve partie de la vallée du grand fleuve du nord-
est de l’Amérique ; une petite colonie des Royaumes-
Unis de la Grande-Bretagne et de l’Irlande : ils nous
laissent faire à-peu-près comme nousl’entendons, et se
contentent de prendre au prix courantles choses que nous
pouvons fournirau commerce et dont nous n’avons pas
besoin pour nous. Ils nous envoient de temps en temps
un gouverneur, simplement pour maintenir lapair du roi
parmi nous, et voit À ce que les lois déjà existantes, et
celles à l’établissement desquelles nous voudrions bien
consentir, soient dûment exécutées ; avec une petite force
armée pour nous tenir dans le giron de l’empire, et nous
protéger contre quicongne aurait envie de nous molester;
e tout conforn.ément aux instructions que le gouverneur
peut recevoir, de temps à autre, de ses supérieurs.
Nous choisissons des representants, au moins tous les

quatre ans, pour dire ce que nous sonhaitons et pourfaire
aux lois existantes, do concert avec un conseil nommé à
vie par le roi, les changements que le bien général nous
paraitrait demander.  Quelquefois nous allons à merveille,
et nous vidons la caisse, tous s’accordant à y prendre sa
part, pour le bien public. D’autres fois tout s’arréte:
"un prétend que l’autre en a plus que sa juste part, et
qu’il n’en fait pas bon usage. Alors on se range en classes
ou partis, ct l’on vent partager d’après leurs nombres:
Quand on est rendu là, ordinairement on parle très-mal
les uns des autres, ou r’ouvre toutes les vieilles laics, et
l’on s’injurie à qui mieux mieux. Les uns parlent fran-
çais, les autres parlent anglais, et plus onparle moins on
s’entend : si bien qu’à la fn on se tiche de ce qu'on n’en-
tend pas ; et lorsque tout le peuple est appelé à faire les
affaires de chacun et les affaires de personne, s’il entres
rend serieusement de les faire, on peut se former uno

idée de ce qui eutlieu à la tour de Babel.
, Quelques-uns ont imaginé depuis peu un remède fort
simple pour la difficulté qui vient de ce qu’on ne s’en-
told pas : c’est tout bonnement de fermer la bouche à
leur® adversaires, de ne leur laisser rien dire sur les nf-
faires de tout le monde, et de tout faire pour eux : mais les intéressés ne semblent pas encore disposés à se prêter
à cetarrang ement.
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Les deux partis veulent appeler à leurs secours, les au-
torités de l’autre côté de l’ucéan, et ils signent mainte-

) nant des adresses à cet effet, dans lesquelles ils n’atté-
nuent pas sans doute les péchés l’un de l'autre. L’un
dit: Nos opposants nous ont fait tout le mal qu’ils ont

| pu. ot ils se proposent de nous en faire Lien davantage;
e fait, ils nous rendent ou ne peut plus malheureux :

malgré cela, nous souhaitons rester comme nous sommes.
L'autre parti reprend: On ne savrait dira combien

nous souffrons, et nos adversaires en sont la cause. Si
vous voulez seulement empêcher qu’ils n’aient de voix
dans tout changement à faire dans le pays, à moinsqu’il

D ne nous plaise de les consulter, nous croyons pouvoir en
venir à bout : c’est tout ce que nous demandons pour le
présent, pourvu que le gouverneur que vous euvoyez
conseute àtout ce que nous pourrons lui demanderde
faire. Nous. sommes cing coutre un, et par conséquent
vous pouvez être sûrs que nous aurons toujours raison :
si vous n’accordez pas ce que nous demandons,il faut que
vous soyez bien déraisonnables, et nous vous saurons
fort mauvais gré de votre refus; qui sait même ce que
nous pourrions faire ?
Nous ne savons ce que dirons à tout cela les gens de

l’autre côté de lamer, qui étant cent contre un de nous,
doivent assurément avoir toujours raison Peut-être
D’auront-ils pas le loisir de nous écouter pourle moment;

peut-être aussi que sachant qu’ils ne peuventJamais avoir
tort, ils croiront le moment favorable pour arranger les
choses de manière à garder plus du pouvoir eutre leurs
propres maius. .
En attendant, nous conseillons à quiconque seraittenté

de parler de paix à l’une ou à l’autre partie, de se rappe-
ler ce qui advient au preux chevalier de la Manche et à
son fidèle écuyer, de leur sage conseils à l’occasion des
incidents quefit naître la recherche d'un âne perdu.

ps
Mardi dernier, un palefrenier du colonel Gore s’est

enfni avec une montre d’or appartenante à ce monsieur,
et un cheval appartenant à M. Cady, qu’il a emprunté au
nom de son maître. On suppose qu’il a pris la route des
Trois-Rivières, Les hommes les plus actifs de notre po-

À lice sont à sa poursuite. Le cheval est sous poil brun, et
porte crinière et queue courte.

 

 

RAPPORT D’AGRICULTURE POUR LE MOIS DE MAI 1833,
DISTRICT DE QUEBEC.

Il y a eu des fortes gelées dans les premiers jours du
mois, qui ont été suivies d’un tempssec et favorable aux
semailles, - qui se sont faites plus à bonheur que de cou-

; tume. Depuis le douze le temps a été variable et plu-
vieux ; une journée ou deux de chaleur succédant à un
vent de sud-ouest, et ensuite un temps froid à la suite de
vent de nord-est, mais sans gelée. * La végétation est
maintenant au point où elle se trouve dans les années or-
dinaires, c’est-à-dire, une dixaine de jours plus avancée
que l’année dernière.

Les fromens et autres grains ont eu une helle levée, ct
ont maintenant bonne mine dans les terres élevées. Ils
souffrent dans les terres basses : les travaux ont été re-
tardés dans bien des places par la trop grande humidité
des terres. Les patates out été plantées sans qu’on ait pu
suffisamment nettoyer et pulvériser la terre ; ce qui aug-
muentera le travail par la smite et laissera bien des mauvaises
herbes, qui attirent la force des engrais et rendront les
champs moins propres pour le grain l’année prochaine.

Le temps pluvieux a empêché de brûler les abatis dans
les nouveaux établissemens, et en diminuera de beaucoup
les progrès et la quantité des récoltes.

Les prairies sont bien prises : les bestiaux commencent
à trouver leur nourriture dans les paccages où les champs
n’ont pas été épuisés par trop de culture sans engrais, et
en y Jaissaut des mauvaises herbes. On ne parle pas de
mortalité parmi les animaux cette anuée, mais ils sont
peuen état.
Tout se vend à bon prix sur les marchés, et le grand

nombre de Lbätimens qui arrivert vont y mettre l'enchère,
Jusqu'ici il n’y à eu aucune apparence de maladie à Québec,
et généralemeut tant en ville qu’à la campagne la santé
publique a rarement été meilleure. La diminution de la
maladie en Europe, et les précautions qu’on prend ici,
tant contre sonintroduction que pour éviter la malpropre-
té, les chaugemens subits dans la manière de vivre et se
vêtir, enfin toutes les imprudences et les excès, font es-
péres qu’elle ne renaîtra pas parmi nous; au moins à un
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égré à interrompre le travail et les affaires.
Québec, 30 mai 1833. :
 

NOUVELLES MARITIMES.
Le capitaine Swinton, de la barque Mariner, rapporte

qu'il a hélé le Trial, Scott, de Plymouth, i 52 long. le
18 courant. Le Trial a donné sur un bang de glace qui a
emporté son bâton de foc et son Leaupré. Il paraissait
faire beaucoupd’eau.
La barque Melpomène, partie le 29 mars de Greenock

pour Québec, avec une cafgaison, a été frappée parune
grosse mer le 24 avril, à la long. 344, qui a emporté ses
trois mats, son beaupré, ses plats-bords, &e, Heureuse-
mentelle futapperçue lejour suivant par l’Isabella deSun-
derland; mais la mer étant trop grosse, il fut prudent de
n’en point approcher. Cependant le capitaine Donaldson
ne la laissa pointde loin, et réussit à sauver, le capitaine
et l’équipage le 27, mais non sans dommage causé à son
vaisseau par le contact de l’autre. Le lendemain on vit
la Melpomène couler à fonds. La cargaison a été entiè-
rement perdue, et l’équipage n’a pu sauver que ce qu’il
portait sur lui.
L'Euphémie, pour Québec, à été hélée par l'Henrictta,

surles bancs, avec perte de son Leaupré.
Le Traveller a amené le capt. et l’égnipage du brick

Catherine, parti d’Irvine pour Québec, chargé de charbon,
perdu dansla glace le 8 mai, à 46,43 long, Le Margaret
a été perdu aussi dans les glaces.  L’équipage est à bord
d’un vaisseau arrivé à la Grosse Île.

 

 

Extrait d'unelettre do la maison de commerce de M M, Gares ®
Cie. à leurs correspondans.

Montréal, 20 mai 1833.
« ALKALIS.—Nous regrettons de dire que quelque tmodérées

que fussent les espérances que nous avons exprimé dans notre ctr-
culaire de la nouvelle année, il n'y a pas de probabilité qu’elles se
réalisent. Le ler courant il y avail dans le marché 5083 quarts
de potasse et 2832 quarts de perlasse ; depuis ce temps, on are-
u 16CO quarts de potasse ct 900 quarts de perlasse, ce qui fait

Un total de 6685 quarts de potasse et de 3782 quarts de perlasse,
ce qui est beaucoup comparé à la demande très limitée qu’on en
fait. Il s'en vend peu ou puint du tout ; le prix nominal est de
26s pour la potasse et de 25s 6d pour la perlasse. Nousles met-
tons toutes deux à 26s, et nousespérons, à mesure que les vais
seaux arriverons, atieindre nus prix, mais nous confessons que
notre espérance n’est pas trop assurée. Nous lisons dans une
lettre d’un de nos cortespon-ans de Liverpool, en date du ler
avril, lequel faituv grand commerce d’alkali, ce qui suit:—“ De-
puis notre dernière lettre du 23 expiré, la demandes été très lie
mitée pourles ail:alls, et nous avons par conséquentfait bien peu

rp de ventes ; le peu de lois dont rous nous sommes défaits en dé-
’ tail n'ont donné que les misérobles prix de 25s pour la potasse

Tor. et de 27s Gd pour la perlasse, ler. Le souffre commence à
arriver ce qui va mettre les faiseurs d’a’kalis en état de réduire
encore leurs prix pour ce qu’ils fout.” Notre correspondant de
Londres nous écritssous la date du 22 mars :—Le 15 courant on
a maisà l'encan 1900 quarts d’alkalis, la potasse s’est vendue dc
26s A 266d et Ia periasse de 25s.

« Gain BT FLEUR.—L’état des marchés étrangers oli Ics char-
gemens du Canada peuvent aller ne font pas espérer de hauts
prix, et les importations très considérables de fleur qui ont déjà
Été fuites des Etats-Unis, jointes à ce qu’on peut encore cn at-
tendre, teudent à tenir bas les prix pour la consommation, et à
faite languir la demande. Une autre circonstance d'une nature,
toute nouvelle, contribue aussi à tenir bas le prix de la fleur, sa-
voir l’information certaine, qu’on a sorti des dépots à Liverpool
une quantité de blé étranger qu’on n envoyé au Canada pour
y être moulu et consommé; et un des consignataires ici
sur la parole duquel nous plaçons une entière confiance,
nous dit, qu'une ou deux cargaisons qui lui sont consignées,
ne couteront rendues dans ce port que 4s 9d courant le mi.

not, Ce qui le mettra en état de vendre la fleur fine a 25s le quart

avec un bon profit de mouture, La meilleure fleur §, I> deRo-

chester s'est vendue er quantité ce mois, à 27s à 27s 6d à 90 jours
de crédit ; elle se vend maintenant difficilement à ce prix. La

fleur du Canada S. P. s'est vendue en petites quantités de 29s à

28s 9d, et la fine de 264 3d à 27s 6d à 90 jours de crédit ; nous ne
pouvons maintet:ant en quoter la demande à plus de 268 à 265 Gd.

. Avant de conclure nos remarques sur la fleur, nous demandons à

rematquer qu’une grande quantité de fleur, tant du Haut-Cans-

>
N

da que des Etata-Unis, reçueici ce printeuape, s'est trouvés map-
quer dans le poids depuis unejusqu à sept livres par quart, ce qui
n été la cause de beaucoup de difficultés entre les vendeurs et les

acheteurs, et de beaucoup de frais aux propriéteires, attendu que
les inspeoteurs n’ont pas voulu. comme de raison, étamper lus

quarts, avant qu'ils ne fussent remplis. La demande a été un

peu metlleure pour le blé que pour la fleur. I! a 16 venducn
quantités du meilleure blé blanc dw Haui-Canada de 5+ 10d i 6s
et mêlé avec du rouge de 5s 6d & 55 9d par GO livres, et le blé du
Bas-Cauada v'est vendu de 5s 3d & 55 64 le minot, pesant environ
65 livres. Nous ne voyons aucunindice de hausse, et nous espé-
rons qu'il n'y aura pas de baisse considérables jusqu’à ce que les
vaisseaux du printemps soient chargés.
“ VIANDES SALEES.—À louverture de la navigation ce printemps

il n'y avait presquepus de lard sur le marché, tandis qu'il y avait
beaucoup de bœuf. Ii est venu beaucoup de lard surtout des
Etats-Unis, et d’après lout ce que nous apprenons, nous allons
en recevoir de l'Ohio et d'autres parties, ce qui joint à ce que
naus avons déjà, nous mettre en état de rencantrer pleinementle
demande courante jusqu'à présent, ce que nous avions dit des prix
dens notre circulaire de janvier, s'est pleinement réalisé, le lard
mess inspecté ayant donné de 12 à 17 piastres, le prime mess de
14 à 14,, le prime de 12312}. Au momentactuelil serait dif-
ficile de forcer les ventes, à une certaine quantité, pour argeat
comptaut À 16, 14 ou 12 piastres, quoique ceux qui en ont deman-
dent généralement un peu plus. La demande du Lœuf n été mo-
dérée, et s'est bornée presque au prime, qui s’est vendu de 6 à 63
piastres à 90 jours ; les autres qualités ont été p'us négligées. Le
suindoux s’est vendu faciliment 6d, mais les grands approvision-
nemens qui viennent vontsans doute le faire baisser. Le beurre
se vend lentement à 9d et 10d.

« Bors— La demande et le prix desbois doivent jusqu'à un cer-
tain point dépendre du nombre des vaisseaux qui viendront, de
mêmeque de l’approvisionnement, On a craint que, ie manque
d'eau dans les petites rivières quise déchargent clans le St. Lau.
rent et l'Outaouais, n’oblige à laisser en arrière jusqu'à un uuire
printemps, une grande quantité de bois, mais lus pluies récentes
ont encouragé sang doute les gens à faire de nouveaux efforts, qui
pourront réussir. Nous attendons une bonne demande à des prix
modéres pour toutes les différentes sortes de bois et de madriers,
et des prix un peu hauts pour les douves, qui sont rares mainte-
nant.”

Lettres de change sur l'Angleterre 8} à 9 pour cent de prime ;
traîtes sur les Etats-Unis 14 pour cent de prime,
Nous avonsle plaisir de pouvoir dire que dansles vaisseaux qui

sont arrivés jusqu’à présent, il ne s’est trouvé sucun cas de colé-
ra, ni d'autres maladies extraordinaires, parmi les passagers ni
les gens des équipages, et que l'état sanitaire de la ville est des
plus sutisfaisans.

  

PORT DE QUEBEC.

 

ARRIVAGES ET DE’PARTS DES BATEAUX-A-VAPEUR,
 

Noms. | Quand arrivé. ; Quandà partir. Où étant.
i
 

John Duc.    

  

 

 

John Moisu

Canada. ; Samedi, à minuit. Quai des Indes.
St. Lawr . Hier, Demain, À minuit, Qu dor!
British dmerica...| | ; |
St. George ……..…..|Aujourd'hui ip m|Cesoir, à minuit. Quai de M‘Callam
Voyngeur oer,
Canadian Eagle...
Lady of the Lake
St. Patrick ..... eer
Hercules

 

   

 

Agent pour le John Bull, John Molson, Canada, St. - -
bert Shaw, rue St. Pierre. , ’ » St, Lawrence,-M, Ro
Agent pour le British America, St. George, H 1

Richelieu—M, Juan Dade, Quai de Cabin 80 Hercules,
Agent pour ie Canadian Eagle et Lady of the Lake, i

Maxwell, Qual de la Reine. y ake, Capitaine Robert
Agent pour le St, Patrick, M. James Henry, Quai de la Reine,

Voyageur, et

 

ENTRE'S EN DOUANE.

28 mai—Brick Margaret, G Avril de Kirkaldy, à H. Gowcn &
cie. en lest,

——Earque Ocean, Blackburn, 7 do. de Londres, do.
——Do. Mariner, Swinburn, 10 do. do.
—— Brick Patriot, Anderson, 7 du. de Sunderland, à R F Masit-

land, charbon et vitres,
——Do. Carron, Elliot, 5 do. de Dublin, à Pemberton et

fréres, lest,
——1o. Latona, Carter, de Londres, à Lemesurier, do.
——Do, Lilizabeth, Reed, 29 Mars de Newcastle, a do. char-

bon, &e.

——Goëült. Mary, Pettepas, 14 jours de Halifax, à C. F. Ayl-
win, ram.

-— Do. E iza, Boudrault, 15 do. do. à RR, Shaw, do.
—Brick Traveller, Bell, 6 Aveil de Leith, à H. Guwen &

cle. enlest,

—29-—Navire Broxbornebury, Shettler, 28 Janvier de Canton, i
Walker & cie. this,

— Barque Adelaide, l’enttingall, 531 Mars de Liverpool, pour
Montréal, cargaison générale.

——Brick Drydens, Taylor, 27 do. de Exeter, a 11. Gowen &
cie. en lest,

—— Duo, Cumberland, Tickle, 8 Avril de Mary Port, a ordre, do.
—Do. Old Maid, Carr, 1er do. de Londres. à G. Symes, do.
~—Gutit. enrictta, Toogoud, 14 do. de Gibraltar, 3 R. F.

Maitland, vins.
~Do, Elizabeth, Allen, 15 Mai de Halifax, à C. F. Ayl-

win, sucre.

—Barque Dominics, Bowman, 12 Avril de Cork, à William
Price, lest.
Do. Montreal, Jackson, 10 do de Hull, à R. Methley, de:

—— Brick Ardgowan, Whitehead, 16 do. de Galway, dordre, do.
—Do. Bolivar, Gunson, 7 do. de Aberdeen, a Sewell & cie. do.
ariche Charlotte, Sloan, 16 avril de Liverpool, a Sharples et

ils, sel,
—=Do. Panmure, Gray, 2 do. de Ayr, 3 A. Gilmour & cie. lest

et 24 émigrés.
—Do Robt. McWilliam, Williamson, 12 do. de Cork, à Tuc-

ker & Heath, do, 118 do.
—DoJohn White, Dorchester, 8 do. de Sunderland, à R F

Maitland & cie. charbon,
——Do Atlas, Scott, 9 do de Dundee, à Tucker, Heath & cie.

cargaison générale.
—Do Cornwallis, Blackadder, 12 do de Waterford, à T. Froste

& cie. lest.
~——Do Wm. Fell, Farren, 13 do de Newry, 4 Pemberton et

frères, do. 106 émigrés.
——DoAlert, Hogg, 7 do de Peterhead, à l'ucker, Heath & cie.

briques.
«Do Promise, Grant, 27 mars de Londres, à H. Atkinson,

en lest.
——Do Two Sisters, Clay, 1er avril de Newcastle, 3 Pemberton

et frères, do.
«Do Hypolite, Wainright, 3 mai de New York, à H. Du-

bord, mélasse.
—Geil. Angelique, Le Jean, 11 jours de Halifax, à do. chan-

elle,
—-Navire Wexford, Quinn, 12avril de Wexford, a Pemberton

et frères. lest, 18 émigrés,
w—Do Meteor, Watson, 6 do de Hull, à R. Methiey, cargaison

générale, 55 Emigrés.
=Do Earl Keller, Hindmarsh, 5 do de Londres, à W. Price

& cie. do. 41 do.
Do Nailer, ‘Thompson, 11 do de Greenock, 4 J. Munn, do.

22 do.
=Barque Concord, Johns, 6 do de Bristol, à ).emesureir 1&

cie, lest.
—Do Clio, Young, 8 de de Liverpool, à Rodger Dean & cie.

en lest.
—Do Governor Douglas, Mock, 7 do de Cork, 4 J 8 Camp-

bell, do. 45 émigrés,
——Do Helene, Mearns, 8 do de Belfast, i eee, 100 do.
——Do Aurora, Chambers, 6 do de Hull, à G Symes & fils, do.

33 émigrés.
~—Do General Wollfe, Redpath, Ler do de Plymouth, a do.
——Do Quebec, Baxter, 4 do de Liverpool,a A’ Gilmour& cie.

cargaison générale,
——Do Mearns, Drysdale, 59 jours de Glasgow.” a do. lest.
——Do Wm,, IFriends, 21 mars de Londres, a Wm. Price & cic.
——1o Fanny, Lane, 4 avril dedo, à Hi Ackinson & cie. du. 7

émigrés,
——Do Faside, McAuther, 54 jours de Glasgow, à À Gilmour

& cie. cargaison générale. -
—Do Medusa, Linton, 71 jours de Whitby, à ——_, lest, 46

émigrés.

30.—Navire Princess Royal, 14 avril de Newry, a Pemberton et
fréres, 101 do.

——Barque Itesolution, Rutter, 8 do de Portsmouth, 3 T Curry,
brandevin,

=Do Lord of the Isles, Douglas, 6 do de Londres, à Gilles-
pie, Finlay & cie. cargaison générale.

——DoFair Isle, Winn, 16 do de Liverpool, à 1’ Froste & cie.
do. 12 émigrés.

—1)o Vittoria, Mitchell, 12 do de Cork, à Wm, Price & cie.
lest, 73 do.

—prick Promise, Spearer, 13 do de Liverpool, à HW. Sharplés
s, sel.

—Do Spring, Hornby, 14 do de Londres, cargaison générale
4 émi rés.pour Montréal. ee 5 ,

===1o City of Aberdeen, 17 do de Glasgow, à F, Maitland, car-
gaisou générale,

 

=

 

Passagers.
Dans le Quebec, MM.J. E, Ross, et Home.
  

Nouverres Maritimes.

Letélégraphe ennonçait, à 10 heures ot } A. ne, 4 navires, 7
barques, 16 bricks et 1 goëlette, 

fFOATAHON.
Dane le Brick Glenifer, de Greenock.—6 balles lainages et

toiles à George Ross & cie. ; 6 boites 1S balles laivages co-
tonnades et toiles 5 sacs fils de coton 2 b'ites mercerie 2 balles
1 caisse papeterie $3 tonnes rum à L. Kidd & cie. ; 59 tonnes
rum 9 boites mercerie 10 boucauts sucre blanc 11 pipes téné-
riffe 20 barriques brandy 6 balles toile à voile 20 boites sucre
candid R. P. Ross. 45 pipes brandy à P. & D. Burnet. 2
barriques madère S caisses vins français à E. Baird. Bu ton-
neaux charbon 40 saumion fer 151 tourquières 5 caisses mastic
S boites cuir 8 boites quincailerie 9 do. 1 balle lainages er
cotonnades 1 boite papeterie, 14 do. 7 balles mercerie 33 boites
14 balles cotonuades et toiles 9 do fil à coudre a Masson,
Strang & cie. 5 boites cotonnades 4 do. 6 balles mercerie 9
barriques vin de Sicile à J. & J. M. Fraser. 7 boites coton-
nades 5 boites 5 caisses mercerie et papeterie à Larocque, Bar-
nard & cie.
cie, 1 balle coton et toiled W. Macintosh, 1 boucautquine
caillerie 2 quarte vin d'Espagne et de Portugal à ordre. 28
balles coton», 4 quartauts vins de Sicile à Ws. Guild & cie.
22 balles 1 caisse coton à J. Young. 3 balles fils à cordonnier
3 quarts quincaillerie 60 balles cordages à W. Bradbury &
cie. 2 bo:tes coton à Robert Shadden. 2 balles cutons à W.
Smith & cie. 2 balles bonnets écossais 1 boite coton ! do. mer-
cerie à R, Armour, 7 balles 12 caisses papeterie aordre. 4
caisses papeterie à Bland et M. Viger. 4 cuisses 4 boites pa-
peterie à Buchannan & cie. 2 caisses - balles papeterie à Jas,
J. Scott & cie: 5 caisses papeterie à A C Moutgomery & cie.
1 balle papeterie à W Pedie & cie...15 quarte sucre blanc au
maitre,.,18 quarts sucre blinc 4 balles cotons et fil 25 firkins
harengs 1 quart quincaillerie 2 quarts 1 boite médecines à
ordre. - - :

Dans le Navire Margaret Sumpton de Liverpool.—5 qua ts
8 caisses quincaillerie | caisses ardoise Z enclumes 3 paquets
etocs 8 sacs chaines 36 chaudrons S quarts vases divers 8 pa-
quets pelles 2 paires soufflets 1 quart poéles à R B Seymoure;
G7 boites 47 balles cotous ec tricotage J quast fil à coudre 12
quarts quincaillerie 10 quarts cloux 1Ou boîtes savon à MM,
Strang, J.angevin & cie..8 caisses 5 quarts quincaillerie 70
ca:sses fer-blanc à "1 Blmhirst..70 paquets pcélesà frire 8 pa.
quets fil de fer 5 enclumes GO paquets acier, 4 balles 6 caisses
cotons 15 caisses @ balles tricorage 1 ba!le 1O caisses lainages à
W Budden & cie,,.! boite mercerie 4 do quincaillerie 2 do
joailleries à R F Maitland & cie...4 balles 2 cai-ses coton à F1
Atkinson..45 balles étoffes de coton et tricotées à C Brooke &
cie,…”7 balles } caisse coton à G H Park. 1 boite quincaillerie
i 'I' G Cathro…4 boucauts moutarde 1 boucaut 5 quarts 10
barils gi-gembre Z boîtes papeterie, 14 boucauts brandy à H
W Welsh...1 tiergon quincaillerie 1 boire draps à J Bell…35
quarts 4 caisses qu'ucaillerie 8 paquets acier 63 barils 4 quarts
cloux 18 enclumes GO tourquères 20 paquets fil de fer 78 pa-
quets pelles 3 paquets poéles 12 paires soufflets 2 caisses fusils
& quarts vases diverses G paniers poêles 2 quarts ouvrages en
fonte 2 caisses ardoises 5 paquets etecs 1 caisse de fera FX
Méthot...8 quarts 1 cuisse quincaillerie, 9 paquets acier 3
quarts chaiues 40 paquets cercles de fer 3 quarts cloux à F
Defoy...4 bailes ficelle à R Me:liley.…8 balles flunnelle à—
Graitiger,.150 quarts farine d'avoine 10 pipes brandy 200
boites savon à Watson Black & cie...530 paquets fer à cercles
à James George...200 quarts de cloux à Lemesurier & cie.
103 quarts cloux 21 tosneaux charbon 13 caisses 19 balles 1
boucaut étoiles de coton et tricotées à J & J M Fruser...8
quarts cloux, 10 quarts 1 caisse quincaillerie, 3 paniers poêles
1 quart 19 paquets pelles, 6 puires soufflets 2enclumes, 3 quarts
vases 2 feuilles 51 barres plomb 2 quarts plomb à tirer 1 quare
mastic 1 baril nratériaux de peinture 12 grilles 60 tourquiéres
à C Bouchard..S caisses quincaillerie 4 G. Brown...3 quarts
quincaillerie à l Dorior…3 dodo à L, Boivin & cie.…6 quarts
& caisses do, ] quart peintures | quart vases divers 1 paquet
brides 3 poêles G grilles 18 quarts cloux 1 panier puéles 1 sacs
traits 12 poids 14 paquets pelles @ H 5 Scott & cie.…2 balles
2 caisses coton 1 balle lainage 1 caisse quincarllerie à Massse &
Boisseau.…! quart quincaillerie à J W Marett,..100 boites
citrons 100paniers raisins 1@0 sacs noix 20 quarts courants 200
boites fer-blanc à R £h w...4caisses ferrailles 1 balle bretelle à
T Gideron, 100 quarts grvau 22 quartauts vin d'Espagne 420
boitessavon, 44 sacs cifé ZU sacsnoix à T Gibb & cie, 12
bullots papeterie à T Cary & cie. 24 balles 10 caisses étoffes
de coton et tricotées 4 caistes quincaillerie 4 boucauts merceria
à À Laurie & cie 37 balles 34 caisses 4 valises laignages,
cotonades et mercerie 5 Caisses chapeaux JO caisses ferrailles
1 do chapesux de Livourne 2GO quarts cloux 50 paquets poéles
12 paquets pelles à Paterson, Young & cie. 3S quarts 9 caisses
1 panier ferrailles 1 panier vases divers 29 quartecloux 4 pa-
quets acier 78 tourquières 3 paquets cuivre 4 paquetsfil de fer
26 paquets bèches 6 paires soufflets 6 enclumes 12 poids G bal-
lots faiencerie 15 caisses lainages 7 caisses à ordre,
Dans le Broxbornebury, de Canton.—500 boites thé Bohea

600 do Congo 3985 Twanky 600 do Souchong 253 do Hyson
400 do do. 773 caisses 1251 boites jeune Hyson 1560 caisses
Hyson.

Dans le Mary, Pittipaw, de Halifax.—44 tonnes $ boucaute
rum 10 do vinaigre 10 quartauts do, 57 boucauts 15 barils huile
de baleine àC F Ayiwin, 20 tonnes rum 1 pipe vinaigre3
boites vitres 14 demi-barrils rasins 15 do brai à Martin Chinic.
197 boites harengs de Digby à H Dubord. 4 demi-barrils
vinaigre à ordre.

Dansla goëlette E'izabeth, Allen, de Halifax. —51 boucauts
1 tierc 99 burrils decassonade 187 boites harengs de Digby 25
barrils do, à C F Aylwin.

Manie's.
Ce matin, par sa grandeur monseigneur l’évâque de Québec,

l'honorable Roch de St. Ours, membre du conseil législatif de
celte province, À Hermine, fille aînée de Louis Juchereau Du-
chesnay, écuyer, député adjudant-général des milices &v, &c.
Ce matin, par monsieur le curé de Québee, M. Pierre Winter,

étudiant en droit, à demoiselle Luce Catherine Pitt, quatrième
fille de feu ‘l'homas Pitt, écuyer, notaire.

RATIFICATIONS.
Toutes les personnes qui peuvent avoir ou qui prétendent

avoir quelques priviléges ou hypothèques, en vertu d’aucunvitre
ou par tout autre moyen quelconque, dans ou sur les propriétés
ci-dessous désignées de signifier par écrit leurs oppositions, et de
les filer au Bureau du Protunotaire, buit jours au moins avant le
jour fixé pour la demande de la ratification, à défaut de quoi eiles
sezont pour toujours forclosgs du droit de le faire.

 

 

 

QUEBEC.

Vente par John Phillips et Caroline Short, son épouse, à Chas.
Smith, jun. : Lot no. 2, basse-wilic de Québec, de quarante-et-un
pieds dr front et cinquante-neuf pieds de profondeur, borné par
une ruelle conduisant au quai de feu Goudie, sutres prémisses des
vendeurs, héritiers Ross, James George et Joseph Tanguay, avec
un hangar de pierres et autres bitisses.—Application pour sentence
de ratification le 18 juin.

MONTREAL.
Vente par Benjamin Lauzon à John Fisher: Un emplacement

au faubourg St. Antoine de Montreel, de cinquante-sept pieds ou
environ de front, sur deux cent cinquante-huit pieds de prot
fondeur, end de là prenant quatre-vingt-huis pieds de front, sur
encore cinquante-sept pieës de profondeur, en tout trois cen-
uinze pieds de profondeur, plus où moins, tenant à la grande rue

du dit faubourg, la rue St. Bonaventure, Dile. Marguerite Du-
bois, Pierre Gongeon ou représentans, veuve François Langlois
dit ‘I'ruversy et veuve McDonell, avec maison de pierre, pressoir
tannerie, hengar et écurie.—Application pour sentence de ratifis
cation, le 10 juin,

tras!che Aen

 

BUREAU DE L’ADJUDANT GENERAL DES MILICES.

Québec, 16e mai 1833.
Orvre GENERAL DE MILICE.
E GouvERNEUR GENERAL et COMMANDANT EN CHEP
ayant reçu un nombre d’application de personnes

qui ont servi daus la tnilice incorporée, durant la dernière guerre,
pour pensions et arrérages de pensions, en vertu de l'acte Geo.
3, ch. 55, il a plu à Som Excellence d'ordonner une assembiée
d'un Bureau Médical à l'Hôpital Général Militaire, dans la rue
St. Louis, à Québec, LUNDI le DIXIEME jour de JUIN,
afin d'examiner et faire rapport sur leurs cas respectifs, conformé-
ment à l'acte ci-dessus cité, et d'ordonner que tels iniliciens qui
ont déjà envoyé leurs réclamations, se trouvent présents le jour
ci-dessus mentionné , et il à aussi plu à Son Excelience d'ordon-
ner qu'il se tienne un Bureau de Médecine tous les trois mois a-
près, afin d'examiner les réclamations de ceux qui en présente-
ront ; et toutes applications doivent être présentées au moins
quinze jours avantl'assemblée du dit Board, accompagnée des
ducuments et pièces justificatives nécessaires au soutien de leurs
réclamations.

ÿ. VASSAL DE MONVIEL, Par ordre,
ar order Bajdt, Géol. Mile,

La La A R 5 A Ld

11 balles cotonnades ei toiles 3 John Torrance &

 

VENTES PAR ENCAN.

le ler du muts prochain, à UNE heure
Au compte et bénéfice des assureurs : …

27 pouces, dé qué en état de domauge,
du Margaret, Sumpion, de Liverpool.

20 caisses chapeaux d'hommes
£00 barrils de peinture

ment général de belles marghandixes qui viennentd'arriver par le
Lord of the Isles, de Londres.——3mai 1833,

prachain, le 3 juin, 4 UNE heure précise :
~=SANS RESERVE

60 maintenant à bord de la Pomona, de Londres. On
sera prêt à en livrer des catalogues semedi maum,

50 douz. de bèches et «de petles.
Et autres articles.—30 mai 1655.

édition du RECUEIL DE CANTIQUESà L’UsAGR
DES MISSIONS, RETRAITES ET CATEURISIIES.

que temps aux soussignés par son propriétaire légal, ils se sont
prévalus, pour se l’assurer, des dispositions de l'acte provincial

VEILSON & COWAN,
IERGES à 1s. 3d. la livre, à vendre chez Mad.

Québec, 30 mai 1833.

LEUR, charbon, vins, &e—

500 voies charbon de New-Castle, pour grilles et furges,
maintenant en débarquement de plusieurs vaisseaux

de ‘T'énériffe et Sherry en fuluilles et en bouteilles,
meilleure qualité

dont on dispusers à bas prix.
—AUSSI,—

10 do papier pot
2 boucauts brossos à souliers, à vendre par

Sera vendu au magasin de J. & J. M. FRASER, SAMRDI

(F) t 320ÿ!NGT-CINQ ièces de coutil de coton de

-AUSSI—

80 balles de toile de Dundee assurée, et un assoniie

Sera vendu aux magauins de J. & J. M. FRASER, LONDI

PANIERSde vaisselle de terre de qualité supérieure,

58 ancres assurtis de £ à !1 quintal,

OUS PRESSE, ct sera publié sous peu, la dixième

Comme la propriété de cet ouvrage u Été transférée depuis quel-

de 1832 “ pour la protection de la propriéié littéraire.”

LAMONTAGNE, près de la porte Liope.

SOU quarts fleur supertine, fine, moyenne et entière

500 boites savon de Liverpool, vin d’Oporto, de Madère,

160 pipes, barriques, quartaute et barlis de vins communs

3 caisses plumes

SEWELL & HAMILTON.
Québec, 30 mai 1870.

TPVEKER, HKEATII & cie. offrent à vendre :—
81 tonnes rum fort de Demerara, se débarquaut

sur le quai d'Atkinson du drick Aclantic de la Ber-
utude,

4 boites arrow-root ; meilleur qualité, de la Bermude.
21 mal 1833,

13 soussigné offra ses meilleurs remercimens A ses a-
mis et au public pour Pencouragement qu'il a eu

depuis qu’il est en commerce, et sollicite Jeur putronage; il a
comtamiment un assortiment général de cuir de toutes qualités
nouvellement arrivé des létats-Unis, et 1 en disposera à dix par
par eent moins que l’aunée dertière,
AUSSI, 200 quarts de fine fleur

50 quarts de lard
20 quarts de tabac en torqueltes
ZO Caisses fromage américain de la meilleure que-

lité,
CITARLES f*. PRATT,

rue St, Pierre, n© 11, près du marché:
Québce, 28 mai 1833,

E soussigné offre à vendre :—
69 pipes vrai genièvre de Hollande, par lo British

Tar, capitaine Mlusby de Londres.
Attendu tous les jours de Londres, par Lord ofthe Isles ; w=

6 caisses cire blanche première qualité
5 boites indigo
Une cuisse peaux de loup-marins du sud (pelleterie riche).

_25 mur 1878. J &J. M. FRASER.

 

 

FÉVABAC en feuilles du Haut Canada, marque large,
à vendre par

DAVID VASS & cie.
rue St, Aunloine, Basse-Ville,

Quétee, 20 mai 1853.

PRARINE A VENDRE :—Onpourra se procurer d”
la farine entière de lu meilleure qualité, en s’adres

sont an soussigné.
JAMES HENRY,

Quéhee, 25 mal 1833, quut de la reine,

HAINE à vendre.—De la farine superfine, fine et
moyenne, du Haut-Canada et de Rochester à vendre-

S'adresser au soussigné,
SEWELL & HAMILTON.

18 mars 1833. quai d’Irvine.

N reçoit aux magasins de Jumes George un asvortis
ment complet du meilleur fer de Galles.

Scrap Iron, ler pour cercles, &c. &c.
—AussI—

Dela farine du Haut Canada ct de Genessee, et farine entière
en poches, dernièrement reçue. ;

Chambres de Commerce, 20 mai 1833.

LL débarquaut au quai de Goudie, et i vendre parles:
soussignés ;
tum de Demerara, Cassonade en barriques et quarts,
Maquersux, liarenge, anguilles, harengs de Dighy, &c,

_17 wai 1833. W. BUDDEN & Cie,

Magasin de Chapeaux en gros et cn détail,
J B. CORRIVEAU, informe respectueu-

e sement les dumes et messieurs de Qué-
bce, et particulièrement les marchands de la campa-

D gne, qu’il a transporté sa manufacture de chapeaux
devant le marché de la Iuute-ville et au n° 1, ruo

de la Fubrique, ci-devaut Hall, et qu’il y continuera son négoce
sous le nom el raison de Corriveau& Tarn, lls osent se flatter
que l'assortiment complet de chupeaux superfins, fins et com-
nuns qu’ils auront continuellement en vente et qui seront tous
de la meilleure qualité, à la dernière modeet à l'épreuve de l’eau,
rendra recommendable les nouveaux moyens qu'ils ont adoptés
pour mériter la continuation de l'esicouragement du patronage
public dont ils ont toujours été favorisés.

CORRIVEAU & HALL.
N. B. Chapeaux nettoyés formés et fagonnés, au plus court

avis. Tous ceux qui doivent au ci-deven: J." B. Corriveau, song
priés de payer immédiatementà CORRIVEAU & HALL,

Québec, 28 mai 1833. C.& H.

 

 

 

  

    
res

i E public est respectucusement averti qu’un des ba-
teaux à vapeur qui suivent partira du QUAI DE Mac-

CALLUM, (exclusivement pour des passagers,) chaque soir ou ma-
tin, selon que Ja marée peut servir. On peut s'informer de
l'heure du départ par les planches qui sont dans les chemins les
plus fréquentés, aussi bieu qu'aux bureaux de l’un ou de l'autre
des soussignés. .
Le Sr. Groxaz, force de 162 chevaux, Chs. Armstrong,capit.

CANADA, do 175 do George Biush do
Joun Mousox, do 120 do Walter Douglass do
VUYAGEUR, do 100 do H.T. C. Kerr do
ST. LAWRENCE do 50 do T. Armatrong do

Et du quai des Indes, pour remorquer des bâtimens :—
Le Jon BuLL, force de 2GO chevaux, J. 1). Armstrong, capit.

Bririsu America, 150 do W. K. Rayside, do
Lt pour remorquer dans le port, l'IIrrcurrs, de la force 100:

chevaux, peut être obtenu en tout tens, sur i’avis le plus eourt.
1 . ’
J. DYDE, § Ass

Québec, 20 mai 1833.

Barges dela compagnie des bateaux à vapeurà remorquery
L'Accus, Megare, Crœsus, Hésione, Omphale, Hylas et lolas,

Suaw, Agent.
Barges de la compagnie du St. Laurent :—

Le Commerce, Industrie, L’ersévérance, Favourite, Neptune;
Superior et Trader.

Aux propriétaires de vaisseaux, mare
acNE chands de bois, et autres,
TY 2 IBS propriétaires du bateau-à-

vapeur Lapy AYLMER, infor-
ment respectueusement lous les propriétaires de vaisseaux, mar-
chands de bois et autres, que leur bateau-À-vapeur est maintes
nant prét a remorquer des batimens, radeaux, etc. dans ou à une
petite distance du bâvre. Les marchands de bois trouveront
qu’il est bien propre à remorquer des radeaux dans presque
tous les ances, rapport qu'il ne .ire pss grand eau. Les chase
ges seront modérées, ed sera prêt au plus court avis.

S’adresser au capitaine RITCHIE, & bord; 4 JOHN MIL"
LER, rue Notre. Dame, Lase-ville.

16 mai 1833
» B.—Ils auront aussi des bateaux prête en tout tempe pone

débuquer des parsagera, ou pour chargu où décharges des bû-

   
      timens dane la rivière,



BIBLIOTHEQUE, CHAMBRE D'ASSEMBLE®E,
Lives Qui MANQUENT,

1 Qœuvres de Mirabeau, Ge voluine 8vo
Essai historique, politique et moral sur les révolu.

tions, ditto
1 The American’s Constitutional Guide 12mo
1 L'Ami des Hommes. par Mirabeau, 6e volume ditto
3 Histoire de l'usure ches différentes nations 16mo
1 Leçons de droit dela nature et des gens, 2evol. 12mo
1 Statutes atlarge, 8th vol. 1st À 3d Geo. LV ato
1 A Practical guideto the Gzusrter Sessions 8vo
3 Westminster Hall, or Anecdotes pf the Bar, Bench

& Woolsack, ditto
1 Heports of ScotchJury Cases ditto
1 Carrington’s Criminal Law & Appendix 12in0
t L'adiminletration de la justice criminelle en Angle-

terre, 8vo
1 Traité du contrat de mariage, 2e vol. ’
8 Traité de la Communaut
1 Traité du Douaire Pothier, 12mo
1 Traité de {a Possession, ler vol.
1 Œuvres Posthumes,  4e vol.
1 Recueil général des anciennes lois Frangaises, 2a vol. 8vo
3 Thémis ou bibliothéque du lurisconsulte, Te, 8u et

Pe volumes, ditto
1 Traité de la seigneurie féodale universelle et du

franc-alieu, 12mo
1 ‘l'raité de l'accroissement . ditto
2 Causes célèbres, Jere série, 2e et 22e volumes ditto
3 Causes célèbres, Ze série, 15e, 20 et Zte vols, 8vo
2 Library Entertaining Knowledge 12mo
1 Explications abrégées des coutumes et cérémonies

des Romains, ditto
1 Œuvres de Cicéron, 25e volume 8vo
1 The Handbook or Dictionary of Terms used in the

Arts & Sciences, 12mo
3 Dictionnaire des amusemens des Sciences, Encyc.

Méth. 4to
2 Dictionnaire des Beaux Arts dito ditto
4 Planches dito ditto
3 Mémoires du Baron de Tott, 2e vol. 8vo
2 Voyages de Lahontan 12mn
1 Nouvelle découvern: en Amérique, Hennepin ditto
2 Description géographiqueet historique des Côtes de

I’ Amérique Septentrionale” par Denye 16mo
1 Beautés de l'histoire du Canada ditto
2 Voyages du Sieur Lebeau en Amérique dico
1 Histoire de l'Hôtel-Dieu de Québec 12mo
1 Découverte d'un très grand pays ditto
1 Mœurs des Sauvages Américains, par Laflttau, ler

volume, 16mo
1 Voyage et naufrage du Père Crespel 121n0
1 Mémoire sur le Ginseng ditto
1 Christie's Political State of Lower-Canada 8vo
1 History of England by Lingard, Je vol. ditto
1 Œuvres de St. Simon, Ge vol, ditto
2 Family Library 12mo
1 Discours sur I" listoire Universelle 8vo
1 L’ Europe Tourmentée, ler vol. 12mo
1 Conjuration contre Attila 16mo
1 Histoires Orientales, Postel, ditto
2 ‘l'heAlbany Llough Boy, trom June 1819 to May

1832, 4lo
; Québec, Ter novembre 1852.

¥1VRES de Prières, &c. à vendre chez Neirson &
Cowan, rue de la Montagne, cote de la Basse-ville,

savoir :—
Paroissien Romain, papierfin, fig. morroquin plaqué, doré et

doré sur tranche,
Petit Paroissien id id id
Petit Paroissien des fidèles id id id
Paroissien des Demoiselles id id id
Paroissien des Dames id id id
Heures Nouvelles des Dames id id id
Formulaire de Prières Chréticnnes id id
Imitation de Jésus-Christ id id id
Imitation de la Ste. Viergo id id ia
Journée du Chrétien id id id
Visites au Saint Sacrement id id id
Chemin du Ciel id id id
Office divin id id id
L'Ange Condueteur, bien relié
Heures Nouvelles, en gros caractères

id a l'usage des Dames, id
Epitres et Evangiles

id id en petit format
Semaine Sainte
Heures Romaines
Livre de Vie
Vie des Saints
Etrennes Spirituelles
Pensées Chréiiennes
Journée du Chrétien
Petit Paroissien
Formulsire
Imitation de Jésus-Christ
Imitation de la Ste. Vierge
Visite au Saint-Sacre ment
Journée Sainte ;
Graduel Romain, en moroquin, enveau et en mouton

Vespéral “ id id id

Processional id id

Extrait du Processional, en veau

Cantiques des Missions
Cantiques de Marseilles
Office de ‘Eglise
Tableau de la Messe
Pensez-y-bien
Instructions Chrétiennes pour les Jeunes Gene

Neuvaine de St. François Xavler

Histoire Abregée de l’Ancien Testament

id id du Nouveau id
id id de I’ Ancien et du Nouveau Id

Quinzaines de Pique
Heures Française
Grand Catéchisme
Petit Catéchisme
Abridgement of Christian

Diocese of Quebec,
LIVRES D'ECOLES. _

Siaxr—Klémens de la langue Anglaise, nouvelle édition,

considérablement augmenté par M. Poppleton,

Gramtnaire Française et Anglaise par ( hambaud

id id id par Perrin

id id id par Boyer

id id id par Levizac ;

Dictionnaire Avglais et Français et Français et Anglais par
oyer

id id id par Deletanville
id id id id par Nugent

Elements of French Conversation, with vocabulary: 1

Anglais et Français, par Jobn Perrin
Grammaire Française par l’Lhomon
Grammaire lLatinepar do.
Nouvelle Methode pour apprendre à bien Lire, ,

Nouvelle Abrégé de la Géographie” Moderne, &c. &ec., à l’u-
sage de la Jeunesse, (récemment publié)

Syllabaire Français par l’orny _
Traité d'Arithmétique, par J. A. Bouthillier
Recueil Choisi, par Wonostrocht
‘J'élémaque par Féntlon
Alphabet Français, double et simple
Virgile, Horace, Cicéron, César, Ovide, 8vo.
Viris illustribus, &c. &c.
Exemples pour écrire. ;

Aussi, papier, encre, plumes, ardoises, et toutes fourniture

d'écoles.
On fait une déduction considérable sur les prix, en faveur de

Ceux qui achètent en gros.—4 octobre 1832.

WOODLAND COLLEGE.
QUATRE LIBURS DE LA VILLE.

LYStre de M. SHADGETT est dans une si-
tuation salubre et agréable sur les bords du jolie et

romantique Lac Beauport, éloigné des vices ct des accidents des
villes.

Pourles jeunes canadiens qui désirent surmonter les difficultés
d’une instruction dans la LANGUE ANGLAISE, cette institution of-
fre des avantages égales à celles que possèdentles premiers sémi-
naires en Angleterre, les études et les taches étant toutes con-
duites par l'intermédiaire de la langue anglaise ; à cela se joint le
rincipe qu'on ne permet aucune intervention quelconque dans
Be croyances religieuses, le catéchismeet les prières particuliers
de l'écolier étant strictement requis et surveillés séparément.
“M. Shadgett peut être recommandé par des familles canadien.

nes les plus respectables dont les enfans ont achevés chez lui leurs
études.
Des jeunes gens qui se disposent à devenir ecclésiastiques, à

suivre les professions de la loi ou de la médecine, et qui ont reçu
leur éducation aux séminaires français, trouveront leur avantage
à passer quelques mois à cette instilution afin de se perfectionner
4.as la prononciation anglaise,
1ls pourront se procurer des appartemens et une pension sépa-

rés Les prix sont modiques.
V. H. SHADGETT, principal,

18 avril 1838. __ W. GRAY, M. A. assistant,

MAISON DE CORRECTION.
VIS est donné aux constructeurs de batimens et au-
tres, qu’il trouveront constammnt à vendre en lots

à la commodité des acheteurs, une quantité de la ineilleure étoupe
bien goudronnée.—Aussi, plusieurs cents de poches de deux mi-
mois chaque, de différens prix. S’adresser au soussigné.

Par ordre du commissaire,
P. W. KELLY, surintendant,

- Ne B,—On pays un bon pris pour des vieilles manœuvres,
Quien, 27 sopiembre 1633,

A

id

Doctrine for the use of ‘ho l

id

  

L'ALLLANCE BRITANNIQUE ET KTRANGERE.
OMPAGNIE d’Assurauce de Londres pour la
vie et contre l’Incendie, établis par acte du parlement en

1834, capital £5,000,000 stg.
Cette compagnie continue à assurer les biens de toutes espèces

eontre touteperte ou dommage causés par le feu, aux conditions
les plus modérées. ORSYTH WALKER, & cie.,

NFORMATION désirée rapport à une femme qui
s’est égarée le 16 Octobre 1831.—Cette femme étant

aliénée on peut supposer qu’elle s’est noyée. Elle était vêtu
d’une jupe do droguet bleu et noir et d’un mantelet de deuil, âgée
de 40 ans, d’une taille commune, et il Jui manquait deux dents
de devant dans le haut de la bouche. On prie instamment ceux
qui en auront quelque connaissance ou bien trouvé le corps d’en
donner information à

GABRIEL RICHARD,
Janvier 1853. CanSante.

CKART & WHITE, ayaut pris un bail de la Bras-
SERIE DE BEAUPORT, informent le public qu’on

pourra se procurer en tout temps à leurs magasins n © 7 Canotre
rie, pied de la côte de la Canuterie, la meilleure Ale et Bieres
de Table, ainsi que du Pale Ale pour les familles, en quarts et à
la douzaine.

Québec, 29 octobre 1852.
N. B Deus ordres laissés chez MM. Jas. Gibb & Cie. rue St.

Pierre, Basse-ville, seront exécutés.

HOS. CURRY, quaide McCallum, offre en vente,
5 pipes et 5 barriques brandy, de la marque d’'Ou-

tard, fait il y a trois ans.22 octobre 1632.

ERNIEREMENTdébarqué du brick IONA, de
Londres :—

Six caisses, 3 douzaines chaque, meilleur qualité de Cham-
pagne, envoyé de l’aris dans le mois d'août dernier

Quelques barriques d'eau-de-sie de Cognac choisi

 

 

Dito do vin d’Oporto
Duo do vin de Madère
Dito do vin d’Andalvusie, vieux et excellent

Hermitage rouge, vendange de 1822
Château- Margaux do 1822

Dito do 1825
Madère
Mouatain, et
d'Oportod’un très haut fumet:

S'adremser à H. ATKINSON,
12 déc. Rue St. Jacques.

ES soussignés vienzent de recevoir et offre en vente,
Un assortiment de vins de France et du Rhin, en

caisses de 2 à 3 douzaines chaque, comprenant ;—Champagne
effeiSescent, Chateau Margaux, Medor, St. George, Hermi-
tage, Hock Barso, Sauterne, Grave, Margault, Lunel, Fron-
tenac et l’icardy, etc.

Aussi, liqueurs de Brandy aux cerises et aux framboises, ani-
sette de Bordeaux, en caissede 2 douzaines.

200 boites ferblanc J. C, J. X.
250 boîtes vitres 6} x 75—7k x 84
150 quarts clous assortis, de hd à 28d
8 paniers pots, bombes, &c, de fonte
7 ballots cuir anglais, comprenant bazils vernis, peaux
de moutons et Roans,

Et=-40 tonnes buile d'Olive, qualité supérieure.
LEMESURIER, TILSTONE, etcie.

,

8 Octobre 1852.

SE débarquant du Keaper et du Jas. Laughton, et mis
en vente par les soussignés :—5 pi

20 PONUeS, } Brandy Cognac,

10 tonnes vinaigre,
100 quats clous 133d 4 28d, et fiches de 4 à $ pouces

LEMESURIER VILSTONE et Cie,

 

9 nov. 1832.

VE débarquent du Esterprize, Capt. Lefebvre, ve-
naut de Jersey, et sont à vendre: ,‘
150 Caisses vins assortis de 3 douz, chaque, comprenant;

Madère, Mountain,
Hock de Rudelsheiinar, vendange de 1822,
Chateau Margaux, dito.
Dito en bouteilles de peintes, et chopines, de 1825,
Hermitage rouge,

Dans les caves—30 caisses de vieux vin d’Oporto de haut fumét,
vendange de 1825,

25 caisses excellent vin de Sauterne,
14 dito vin de Grave.

Ces vins ont été choisis par les Messieurs Memery, frères, de
Jersey, et sont recommandables pour leur excellence.
AUSSI—30 tonnes vinaigre français,

10 boîtes savon,
10 tonnes? ,. ‘
20 quarts vin Madère,

E'T—400 pierres pour meules de moulin.
HENRY ATKINSON,

Rue St. Jacques.

 

Québec. 4 juillet.

VENDRE parle soussizné—
20 mille douves et fonds pour les Indes Occiden-

tales de chine blanc
20 do do do pour le Brésil
10 do do do pour quarts a hereng

300 paquets a tonne de chéne rouge
200 do aquartde do blanc
GO poinçons neufs
8 inille petites duuves de la longueur d'un et demi à

deux pieds
Aussi, Un grand assortiment de quarts d'un a trente gallons,

seaux pour les bâtimens, &c. &c. &c.
Tousles articles sont deg meilleurs matériaux.

JAS. MACKIE,
N° 31, rue Ste. Marguerite, St. Roch.

Québcee, 5 février 1835.

VENDRE par les soussignés,
800 voies charbon de New-Castle et autres char-

bons à grilles
200 do do de forge do
100 rouleaux cordages, grosseurs assorties
300 rames papier, pot et foolscap
150 quarts fleur
1500 livres chandelle de blanc de baleine
1000 cercles de ter
100 tonnes de chêne blanz
100 shooks do
3 Loucauts poulies assorties
5 vaisses plumes à écrire
3 boucauts brosses à sup et À épouster,

AUSSI,
Champagne, D’ort, Sherry, et Madère, en quarts et en Lou-

teilles, qui seront vendus à six mois de crédit approuvé.
SEWELL & HAMILTON.

Québec, 27 novembre 1832.

A VENDRE—Vin clairet de la première qualité,
(très-supérieur,) dito de la seconde qualité, (bon

vi pure.) S'adresser à l'office du soussigné, bâtisses commerci-
ales.
Québec 27 nov. 1832 T, RYAN.

NDRE par les soussignés, se débarquant du
brick. Sisters, venaut de Londres :—

Vin de Tencrifte, L. P. et cargo, qualité supérieure, marque
de D’asley, en pipes, tonnes, et quarts

Vin de Constance, 10 quarts de qualité très supérieure
Madère du Cape, 10 pipes
Via rouge d'Espagne et de Sicile.

Dans les hangars
L. DP. et cargo Teneriffe, marque de Paslev, importé l’année
Eau-de-vie de Cognac en pipes et tonnes ‘ dernière
Rum de Is Jairaique, cassonade, melasse et shrub
Vinaigre de vin blanc, quelques boites de citrons
Cordage, pierre bleu, goudron de Stockholm et de charbon
Cables de fer et ancres, grosseurs assortis
Charbon de terre de Newcast @

_24juillet1832. WILLIAM PRICE & Cie,

A VENDRE par Jo soussigué un grand assortiment
de Vitres eu caisses et demi caisses, savoir :—

17 x 12—16 x 12—16 x 11—15 x 11—14 x 11—14 x 10—13 x
10—12 x 10—12 x 9—11 x 9—I0 x 8—9 x 9—0} x 78—9} x 8°, !
84 x7,—7hx6

B. LACHANCE.

 

 

 

Québec, ohet 1882.

VENDRE :—Se debarquant maintenant,
25 quarts Raisins & pudding, de la grosse espece
30 ho de raisins de Cobnthe 8 gr pece,
9 balluts de plume

50 buites pipes à chasseur
8 pipes Geniéve
6 tonnes brandy
10 pièces pour cheminée, de pierre
10 ballots detoile à voile, blanchie

138 rouleaux cordage de toué, &c,
120 quart clous et fiches assortis
18 quarts plomb à tirer No. 1 a5

200 jarres de 5 gal huilledelind Londres
1050 barils blanc de plomb de Londres
200 do peinture noir do
100 do du rouge do
100 ao do verte do
100 do do jaune do
106 boites huile à salade de France, de meilleur qualité
50 Paniers vitres (crown) 2 x 12et 3 x 12
150 barils poudre à tirer F F

S'adresser à
HENRY ATKINBON.

Québee, rue St, Jacques, 13 juillet 1682,

F. soussigné ayant en main une quantité de mil et
trèfle rouge vraiment bonnes, aiusi que quelques li-

vres de graines de Lucerne, les offrent à vendre, en gros ou en
détail, des très bas prix; les personnes désirant en acheter peu-
vent s'adresser su sousssigné, au soin du docteur Cuuillard, rue
du Palais, ou à la brasserie de bière à sapin de M. J. Bite. Be-
dard, sur les prémises de k. Buteau, écuyer, rue St. Paul. Le
prix de mil 12s Gd. par minut, tréfle 10d. la livre, et le trèfle
de Lucerne 1s. la livre,” Le’soussigné a toujours en main une
quantité d'essence de sapin réelle et de l'huile essentielle de sa-
pin, en gros ou en détail à des prix réduits.

S’adresser comme ci-dessus, THOS. WILSON.
Sansbruit, chemin de Se. Foi, 26 mars 1853.
N. B —Aussi, quelques livres de pois de Washington d'un

cru avancé dont le soussigné a eu deux récoltesdes mêmes grai-
nes dans la même saison. T. Ÿ.
  

ES soussignés offrent à vendre:
Lard, en quarts et demi quarts, ler, 2e, 3e. ef de.

qualité (Mess, Prime, Cargo et WB examiné 4 Montréal,)
Beeuf, mess, prime, cargo et W B dito,
Due. très-supérieure, mess ct prime, examiné dans les Etats-

nis,
Fleur, superfine de Genessee (meilleur timbre de Rochester)
Dito, middlings, Pollards, et un petit lot de fine de Canada

et de superfine des Etats,
Quelques demi-quarts de biscuit,
Chandelles d’une qualité supérieure,
Quelques spécifications de superbe pin blenc, hiverné dans

l’eau, des arrivages de l'automne dernier,
Quelques mille pieds d'orme marchand,
Madriers de pin, 12x11 x 3, 12 x93 et12 x 7 x 3, en lots

pour la commodité desacheteurs ; plusieurs de ces madriers
sont bien assaisonnés et méritent l'attention des Lâtisseurs
et charpentiere,

On attend journellement, quelques radeaux de pin rouge et
blanc, plusieurs des pins rouges sont des grandes dimensions,
y Inclus des esparres,

Quelques caisses, 12 bouteilles chaque, de vin clairet, savoir :
Margaux, St. Julien et St. Estephe,

Dito deliqueurs, savoir :--Scabac, Noysux blanc, Moka et
eau d'or.

AUSSI,
Coton à draps, toile d'Irlande, tonnes en bottes et quelques
quarts d'alkalise

On payera une prime pourde l’or de l'Amérique Britannique
et de I’ Espagne, ainsi que pour des lettres-de-change sur les Etats
Unis, ou billets de la banque des Etats-Unis.
On vend constammentdes lettres-de-change sur New- York,

JONES, MURRAY & Cie.
Bureau, bâtisse de la banque de Québec.

_Québec, 4 mai 1833.

ES soussignés offrent & vendre 500 minots de la pre-
mière qualité de froment de semence du Bas-Cana-

da, et 300 minots de pois.
Dela toile d'Irlande assortie, de la toiJe croisée blanchie et

non blanchie, toile «’ Union, fil de couleurs assortis, indiennes
imprimées, pelottes de coton et coton de Liverpool, chemises de
goût, dito de la toile fine, Salempores et long cloths, mouchoirs
de Verona, eau-de.vie Cognac, tabac en feuilie et manufacturé,
eizarres supbrieurs, tabac en poudre macoubac et rapé, papier à
enveloppe, cuir à semelle ct à empeignes, quelques Caisses de
fromage, 40 quarts harengs n © 1, première qualité de jambons
et langues séchés, première qualité de langues salées, 50 buites
chandelles, et indigo d’Espagne,

PARK & BRUCE,
quai de Hunt.

 

Québec. 18 février 1833.

ING & Cie., marché de la Haute-ville de Québec,
ont constamment en vente de leur manufacture,

en gros et en détail :
Tabac en poudre de la meilleure qualité
‘Tabac de prêtre
‘Tabac de rose, macoubac, féve, rappée
‘Tabac frisé
‘Tabac à fumer en rôle filé
Cigares communes

AUSSI,
Tabac en torquette, Ladies twist et Pigtail
Cigares de la Havanne et autres qualités
Tabac en feuille
Tabatières, pipes &c. &c. &c,

97 MM. les marchands de la campagne sont respectueuse-
ment priés de venir régler teurs comptes le plus promptement
possible.—18 mai 1833,

MANUFACTURE DE MEUBLE ET DS CHAISES.

ES sousigués offre à vendre à leurs manufacture, no.
- 24, rue des Fossés, et Conduisant à la rue St. Paul
près de M. Lévalée, St. Roch, les articles suivans:—

Buffets, tables à cartes et à diner, commodes, garde-robes fo-

AUSSI,
150 DOUZAINE DE CHAISES,

de descriptions et patrons différents, qui soront verdues à bas prix
pour argent comptant où à crédit approuvé,

DRUM & VAILLIERES.

 

 

fas, &c. &c.

Québec, 26 avril 1833. .
N. B.—Les ordres seront exécutés avec promptitude, et on

portera la plus grande attention à ce que ci-dessus.

TOURNER, TAILLER, CISELER, &c.
AMES McKENZIE, No. 9, rue St. Stanislaus,
hante-ville de Québec. Meubliers, menuisiers et

autres, trouveront leurs ordres dans les branches ci-dessus, pro-
prement exécutés et promptement remplis. :

Sofas, chaises, couchettes, &c. faits à ordre,
Québec, 11 mai 1853.

GRAINES FRAICHES ne JARDINS er D'HERBES.
VENDRE par le soussigné,
MIL, TREFLE ROUGE ET BLANC
OIGNON ROUGE, BLANC ET JAUNE
NAVETJA UNE D’ABERDEEN, DITO DE LA

SUEDE
DITO DE NORFOLK, ROUGE ET BLANC.

Avoc un assortiment général de graines de jardins potagers an-
glais et américain.

J. J. SIMS,
marché de la Hau*e-ville,

DE NEW-YORK.
RECY par le Prince George, tabac en torquette, la-

dics twist § pluy, riz, lard mess, résine, brai, gou-
dron, vernis brillant, esprit de térébenthine en quarts et cruches
de 3 gallons chaque,

100 tonnes vin clairet, qualité excellente.
C. A. HOLT,

Pierre.

 

 

Québec, 25 mai 1833. rue St.

A VENDRE,

LEURfine, moyenne et de Poilard,
Lard, seconde et troisième qualité,
Beurre, en tinettes,
Tabac en torquette, fine (Lady's twist)
Dito, 16 à la livre,
Riz, meilleur qualité, en ticrçons,
Citrons, en boites.

DAVID VASS & Cie.
Québec, 16 mai 1833. rue St, Antoine, basse-ville.

A VENDRE par les soussignés, 120 quarts de tabac
en torquettes.

LEMESURIER, TILSTONE & cie.
Rue St. Pierre, 1833.

VENDRE.—Quelques peaux de cuir de ceinture
de moulin (Mill Belt) préparées en Angleterre à

veudre par les soussignésà leurs magasins, rue St, Pierre.
J. & J. M, FRASER.

Québec, 1er mars 1833.

VENDRE par Rodger Dean & Cie, rue Saint-
Jacques, Basse-ville—

‘leur, fine
Farine de blé d'inde
Bœuf etlard -

AIssi QUE,
150 barrils de beurre très-supérieur pour ucs familles.

ge janvier 1833.

VENDRE—Deux cents quarts de HARENGS
A Neu ;
28 janvier 1855. A.C. FREER & Cie.

CHARBON À VENDRE

ROIS-CENTS Chaldrons de Charbon à grille de

 

Newcastle,
300 dito dito pour forgeron, ;
10 dilo dito cannal, sorte supérieure.

Le tout sera vendu à bas prix, afin de les avoir dté de Ia place

où ilsse trouvent maintenant avant le Ter de mai.
SEWELL & HAMILTON,

© avril, 1835. Quai d'irvine.

MOHUE VERTE.
X cents quintaux, d'une qualité très supérieure, ré-

S cemment débarqués de la goëlette Louisa, G. SIRE,
maître, de Gaspé, dont on disposera on lots à la commodité des

acheteurs. ;
S’adresser à In Brasserie de St. Roch.
Québec, 13 décembre 185%.

àVENDRE purle soussigné, 500 Quintaux de morue sèche,
150 Quarts de harangs salé, *

15 wpt. 1838 M. BORNE.

| 4

A VENDRE le soussigué, pierres à- moulanges
françaises de qualité supérieure ; ausssi, huile de

blanc de baieine et huile d'olive pour lampes.
LOUIS DELAGRAVE,

: No. 15, rue de la Fabrique.
L. D. prend le liberté d'informer messieurs les curés qu'étant

arrivé d'Europe, il attend ge les prochains arrivages, vases d’é-
Bline de toutes sortes en métal et argentés, -pinsi que chappes, 6-
toles, chasulpes &c. &c. dont il a fait le meilleur choix lui même
à Lyon et à Paris.—21 mai 1835.

J/ASSORTIMENT d'ornemeus d’église suivans,
vient d’être reçu et est maintenant offert en

vente par les soussignés :—
Grande Croix d’Autel, ciselée
Crands Flambeaux, do.
Soleils très-riche
Calices
Ciboires
Encensoires avec des navettes .
2 paires de Burettes
Lampes d’Eglise très riche
Béuitier et son goupillon, très riche
Custodes
Croix avec son bâton ciselée
Croix avec son pied
Reliquaire
Crosse d'Evèque
Couronne de Vierge
1 Petite Garniture d’Autel de 4 flamb. et la Croix
Frange d'or
Dite d'argent
Damassatiné
Unequantité d’autres ornemene.

C. RELFFENSTEIN & Cie,
Québec, 21 mai 1833.

N a besoin d’une jolie maison de campagne en bon
ordre et qui ne soit pas à plus de 4 milles de cette

ville, avec jardin, étable, remise, et un bon puit, avec plusieurs
acres de terre ; à occuper immédiatement pour une ou plusieurs
années.

S'adresser à B, au bureau cette imprimerie, avec les termes et
Autres particularités,
Québec, 14 mai 1833.

- A VENDRE.
U N des plus beaux lopins de terre de cette ville si-

tués sur la rue St. Louis, et d’une dimension qu’on
peut y bâtir de la manière la plus commode, vu se situation cen-
trale, et sa proximité de la cour de justice, il mérite l'attention
des capitalistes.
Onpeut voir le plan du terrein, ainsi que des édifices qu’on

pourrait y bâtir, chez G. Browne &cie., architectes, No. 53, où
on pourra obtenir tous les renseignemens nécessaires,

P. S.—Lestermes de payementserontfaciles,
Québec, 29 avril 1833.

VENDRE ou à LOUER.— Cette belle et agréable
Établissement avec un terrain spacieux, un su-

perbe jardin complanté d'arbres fruitiers, sur le chemin de la
Grande Allée, faubourg St. Louis, près des murs de celte ville,
connue sous lc nom de Monviel Place, la situation en est chars
mante et toutes les dépendances sont en bon ordre ; s1 quelqu’uk
désire en faire l'acquisition-il doit s'adresser au lieutenant-colo-
nel VassaL DE MONVIEL, qui en est le propriétaire et qui don-
nera toute les informations nécessaires, tant qu’aux conditions
qu’au prix qu’il demande, quoique cela soit bien au-dessous de
ce quecela lui a couté.

Québec, 27 avril 1833

O" désire à LOUER pour un an, du ler mai prochaiu,
dans une situation ouverte et aïrée dans la Basse-

ville, au moins deux chambres commodes, et avec une entrée fa-
cile pourservir de bureau à la société des émigrés. S’adresser à

J. C. FISHER, secrétaire.

 

Québec, 26 février 1833.

A VENDRE à bonne composition, une terre de neuf
arpeus de front située an Cap Santé, à neuf arpens

du moulin, concession Sie. Angélique. Cette terre ne paye
qu'un sol de rente ; il y a des établissemens au près, et elle est
bien boisée, surtout pour faire des madriers, et du sucre.

, BS'adresser au Capitaine FLUET, Ancienne- Lorette,
51 janvier 1833.

VENDRE, la maison et lot n® 15, rue Ste.
Ursule. Avec une dépense très modique le

7 troisième étage peut être achevée, Les bâtisses ou ap-
pentis y compris sont très commode et dans un excellent état.

S'adresser au propriétaire,
M. BELL.Québec, 23 mai, 1833. _

a LOULR, le haut de la maison d¢ madame
i veuve Romain, rue St. Jean.
Québec, 21 mai 1833.

aDare ACEMENSet bâtisses à la Pointe Lévi,
ar 4 joignant la traverse de Lauzon, ci-devant la
propriété de M. Richard Lilliot, savoir :—Un morceau de terre
le long de la ltivière, de 158 pieds sur 45 de profondeur, sur
lequel est érigé une superbe maison, remise etétabli. Aussi, un
terrcin le long du Cap, vis-à-vis du ci-dessus, d’'a-peu-près 135
pieds de longueur,et s'étendant en profondeur du chemin au Cap,
sur lequel est érigé une boulangerie, moulin pour ciment de
Paris et autres bätisses ; la plus grande partie du terretn ci-dessus
peut-être divisée en emplacement avec avantage, et le tout est
offert en vente eur des conditions avantageuses. Pour d’autres
particularités s'adresser à MM Carter et Muckle ou à M.
McPherson, Notaire, Basse- Ville,
Québec, 15 mai 1835.

VENDRE la maison commode n® 5, rue
Saint-George, Grande Batterie; possédant

toutes les commodités qu'on peut désirer pour une résidence pri-
vée, et elle est particulièrement propre pour une maison de pen-
sion, avec des caves superbes, un puit, une étable et autres ap-
pentis. Partie du prix d'achat peut rester entre les mains de
l’acquéreur. S'adresser au soussigné propriétaire,

14 mai 1833. C. DUMOULIN.,

LOUER du premier de mai prochain, une
‘a bonne maison de bois, à la Pointe-Lévi, près
: de l'église, sur un emplacement d'un arpent quarré, sur
lequel une bonne grange, étable, écurie, &c. dessus construits,
et un beaujardin, appartenant à Thomas Samson. S’adresser au
capitaine AMABLE SAMSON, sur les lieux,—27 avril 1853.

LOUERdu ler de mai prochain, la maison
da grande et commode, avec la cour, étable et
: remise, appartenante a la succession de feu M. John
Cannon, et dernicrement occupée comme bureaux nnlitaires.
Elle est trés convenable soit pour une famille privée ou une mai-
son de pension.

E. B. LINDSAY, N. p.

 

 

 

 

 

 

 

Québec, 27 avril 1834.

LOUER et possession donnée le premier
fin mai prochain, une maison à deux étages a-
vec cour et une cave, dans la rue Champlain.  S’adresser à

JULIEN CHOUINARD.

 

Québec, 16 avril 1833

LOUERen tout ou en partie, cette grande
isan 3

 

maison à quatre étages, faisant face d’un côté
B£# à la rue St. Pierre, de l'autre à la place du marché de la

basse-ville ; ci-devant la propriéiée de M. Joseph Samson, mains
tenant occupée par M. J. Sauvageau clerc du marché, s'adresser
au propriétaire, -

FRANCOIS LANGLOIS,
Québec, 13 avril 1833.

VENDRE ou à LOUER, la maison n°
818 43, rue St. Paul, maintenant occupée par
M. John Bell.— Deux tiers peuvent rester à constitut si on le
désire. S’adresser sur les lieux près du marché neuf.

3 avril 1833.

ca A LOUER, par le soussigné, les propriétés ci-
sas devant appartenantes à J. O. Brunet, é-

cuyer, savoir: le quai, trois hangars et deux bureaux, à être
loués ensemble ou séparément,

FRS. BUTEAU.Québec. 20 mars 1873.

VENDRE, la maison et prémisses, n° 36,
rue Ste. Anne, Haute-ville, maintenant oc-

cupée par M. Daly.
Deux tiers du prix d’achat, ou plus, si on le désire, peutrester

à constitut. S'adresser sur les lieux,
18 mars 1833, 17

A LOUER depuis le premier de mai prochain,
la maison occupée par le soussigné, située à

la Petite Rivière St. Charles, avec un jardm, pacage pourune
vache et un cheval. S'adresser à Jos. l'as. l’ERRAULT, écuyer,
protunotaire, ou sur les lieux à

A. GIROD.

 

 

16 mars 1833.

VENDRE ou à LOUER, une de ces mai,
sons de briques, située sur le chemin Saint-

Louis, appartenante à J. H. Kenn, écuyer. On peut s'intor-
gner des particularités en s'adressant à M. FREDERICK
HACKER, architecte et arpenteur, n° 7, rue St. Joseph.
Québec, 5 mars 1833.

A LOUER,du ler mai prochain, DEux Maisons.
a£ .sur le Cap appartenant ci-devant à feu P, E.

esbarats, Écr., et maintenant occu par Mit a.
ty et M. Dubord, marchand. ps 9 Salaber

S'adresser à ce bureau ou à M. Wu, Cowaw. Rue la Montagne, N°. 14,
Québec, 28 janvier 1853.

»
-


